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, Xo 102 -CIROULAIRE ministérielle. — Ausujetdesopé-iattons préliminaires de l'appel desclasses en ce qui concerneesjeunesgensrésidantauxcolonies.

Le Ministre des Colonies à MM. les Gouverneurs des Colonis.

Ministèredes Colonies. - Secrétariat générai.— 2e bureau: Personnelmilitaire.)

Paris, le 10 février 1897.
Messieurs,

— Certaines difficultés m'ayant été signalées
par vous en ce qui concernel'application de la loi du 15Juillet
1889 aux jeunes gens domiciliés ou résidant dans nos colonies
Ou pays de protectorat, qui sont inscrits sur les tableauxde recensement de la métropole, j'ai l'honneur de vous
adresserA1esinstructions

ci-après, arrêtées de concertec le Départementde la Guerre, qui répondent aux différentesions qui m'ont été posées et me paraissent résoudre toutesles dIfficultés qui se sont jusqu'ici présentées. Le dernier
Paragraphe de l'article 13 de la loi sus-visée stipule bien queesJeunes

gens résidant aux colonies sont inscrits sur les ta-bleaux de recensement du. lieu de leur résidence; mais l'articlee l'instruction du4 décembre 1889, relative aux opérationsbinaires de l'appel des classes, fait connaître que desdecrets ultérieurs règleront les détails du recensement dans lesColonies L 1 d, d".,., 0 t.Le seul décret rendu jusqu'à ce jour ne concernant
que la colonie de la Réunion, les jeunes français résidant danstoute autre de nospossessionsfrançaisesdoiventdonc

êtrere enospossessionsfrancaIses Olven onc e relJlscrits, sur leur déclaration, ou sur celle de leurs parents outt sur le tableauderecensement
de la commune où leurfamilie

est, ou était, en France, légalement domiciliée.

d'
MM. les Gouverneurs devront, par tous les moyens dont ilsposent,

porter les dispositions ci-dessus à la connaissancedesintéressés,
en leur rappelant que la déclaration à laquelle"S ont tenus doit parvenir à la mairie du domicile légal aupInstard le 15 janvier et que, faute par eux de se conformer à

ces prescriptions, ilss'exposent à n'être inscrits que sur le ta-bleHudC'r
l 1 .,. 1, '<>1"

ble''lU (^° recensement de la classe qui sera appelée après la



découverte de leur omission (à moins qu'ils n'aient alors 45
ans) et qu'ils seraient par suite soumis à toutes les obligations
de cette classe. La déclaration ci-dessus devra toujours être
accompagnée d'une demande en autorisation de visite au lieu
de la résidence. Sur la demande que je lui en ai faite, M. le
Ministre de la Guerre, par sa circulaire du 29 novembre der-
nier, recommande à MM. les Préfets de hâter le plus qu'ils
pourront l'envoi des extraits du tableau de recensement sur
lesquels doit être inscrit le résultat de la visite médicale cons-
tatant l'aptitude physique des intéressés. De leur côté, MM. les
Gouverneurs devront donner les instructions les plus précises
pour que cette visite soit passée le plus tôt qu'il sera possible,
soit par le Conseil de santé de la colonie, soit par le médecin
militaire ou parle médecin civil qui aura été désigné à cet effet.
La constatation de l'inaptitude définitive ou momentanée de-
vant motiver l'exemption, l'ajournement, oule classement dans
les services auxiliaires de l'armée, devra, s'il y a lieu, faire
l'objet d'un rapport spécial, suffisamment circonstancié pour
que le Conseil de révision du domicile légal puisse statuer en
toute connaissance de cause.

Je rappelle à ce sujet que le Conseil de révision du domicile
prend seul une décision définitive en ce qui concerne le clas-
sement des jeunes gens visités hors leur département; le Con-
seil de révision dela résidence ne fait qu'émettre un avis que
celui du domicile n'est pas tenu de suivre pour sa décision. Il
n'y a donc pas lieu de délivrer aux jeunes gens dont l'exemption
n'est que proposée le certificat prévu par l'article 20 de la loi,

ce document ne devant être établi que par MM. les Préfets,
sur le vu de la décision du Conseil de révision.

Les jeunes gens qui ont à invoquerl'undes différents cas de
dispense prévus parla loi doivent réunir àl'avanceles pièces jus-
tificatives de leur droit, et les pièces authentiques le constatant
doivent être annexées à l'extrait du tableau de recensement,
qui sera toujours retourné sans le.moindre retard, afin qu'il
puisse parvenir à la Préfecture, soit par mon intermédiaire,
soit directement dans tous les cas d'urgence, avant la clôture
des opérations du Conseil de révision.



,
Conformément à l'article 32 de la loi, les décisions du dit,

Conseil sont irrévocables. Les intéressés qui auraient négligé
de produire en temps opportun les pièces justificatives de leur
roit a la dispense, ou qui auraient demandé tardivement leur

mscription et l'autorisation d'être visités dans la colonie, de-
vront donc subir les conséquences de cette négligence. Si
Malgréla promptitude apportée de part et d'autre dans la
transmission des dossiers, ceux-ci n'arrivaient pas à destination
en temps opportun et si les jeunes gens qu'ils concernent, bien
que jugés impropres au service armé, étaient classés bons
absents dans la première partie de la liste du recrutement can-tonnaI, il y aura lieu, dès la réception de l'ordre de route les
appelant en France pour y accomplir la durée de leur service
militaire, de se conformer à la prescription ci-après: L'in-
téressé devra immédiatement être l'objet d'une nouvelle visite
médicale dont le résultat sera consigné dans un rapportspécial,
qui me sera adressé d'urgence et que je transmettrai à M. lemistre de la Guerre. Si ce rapport conclut à l'impossibilitésolue de servir, l'appelé sera maintenu dans ses foyers
Jusqu'à notification de la décision définitive qui sera prise à
son égard;dans le cas contraire il sera donné suite à l'ordre
tle route dont il est l'objet,

Les appelés pour lesquels un ordre de route a été notifiéau
domicile légal, soit à la famille, soit au maire de la commune,
doivent

se présenter au bureau de recrutement dont ils dé-
pendent dans le délai de 6 moisà partir de la date fixée par
cet ordre, sans qu'il soit tenu compte de la date de réception
du duplicata qui leur est adressé officieusement au lieu de leur
Résidence. Ils devront être informés par l'autorité qui leur no-tera ce duplicata que faute par eux de se conformer aux
Prescriptions qu'il renferme (sauf le cas d'inaptitude prévu
cI-dessus) ils seront déclarés insoumis et recherchés par la
gendarmerie.

Le soin de statuer sur les demandes des jeunes gens qui
sollicitent l'application de l'article 81 de la loi, appartient àM. les Gouverneurs, sans que le Conseil de révision du do-
Sicile légal ait à intervenir; les intéressés n'ont donc aucuneJustification particulière à..produire au dit Conseil



MM. les Gouverneurs accueillent les demandes qui leur sont
soumises, suivant que le réclamant leur paraît appartenir ou
non à la catégorie des jeunes gens fixés à demeure dans le

pays; car il doit demeurer expressément entendu que le béné-
fice de l'article 81 ne peut en aucun cas être accordé à des
inscrits qui, comme les fonctionnaires par exemple, sont, d'un
moment à l'autre, susceptibles d'être rappelés en France. Ils
font connaître au Ministre de la Guerre le corps stationné
dans la colonie auquel les jeunes soldats ont été affectés par
MM. les Commandants des troupes, afin qu'avis en soit donné

au Commandant du recrutement dont ils dépendent.
En ce qui concerne l'article 82, dont le bénéfice ne peut

être conféré que par les Conseils de révision, il y a lieu dese
conformer aux prescriptions de l'instruction du 28 mars 1890
(Guerre) qui stipule que les jeunes gens inscrits sur les listes
de recrutement de la métropole et résidant dans une colonie

ou un pays de protectorat où il n'y a pas de troupes françaises
stationnées, doivent produire s'ils veulent obtenir la dispense,
le certificat modèle Z, annexé A l'instruction du 4 dé-
cembre 188.

Ce certificat, qui doit être produit chaque année, jusqu'à
ce que l'intéressé ait atteint l'âge de 30 ans, doit être établi

par MM. les Gouverneurs et soumis à mon visa.

Il doit mentionner très exactement la profession du récla-
mant, pour le motif indiqué ci-dessus au sujet de l'article 81.
Enfin il doit être établi et transmis le plus tôt possible afin de
parvenir en temps utile au Conseil de révision, seul com-
pétent pour accorder la dispense.

Les extraits des tableaux de recensement doivent toujours
être complétés par le signalement des intéressés et par tous les
renseignements qui peuvent éclairer le Conseil de révision,
ainsi que le Commandant de recrutement qui est chargé de
leur donner une affectation suivant le degré d'aptitude cons-
taté et la préférence, au point de vue de l'arme, qu'ils peuvent
avoir manifestée.

Le Ministre des Colonies,

Signé:ANDRÉ LEBON-



IN' CIUCILAIRFministérielle.— Ausujet des jeunesgens en
/"Í.¡rI"fI('e aux Colonies (fui demanderaient à accomplir leur
temps de service dans les troupes coloniales.

l-e Ministre des Colonies à MM. les Gouverneursdes Colonies.

(Minisieie des Colonies.
— ;1" Direction :i" Bureau Administration des Servicesmilitaires.'

Paris, le 10 avril 1807.

—Pour(airesuiteauxinstructionscontenues dans
"m^enlairedu 10 février 1897, au sujet des opérations préli-
minaires(|<;l'appeldesclasses, en ce (iiii concerne les jeunes
gens résidant aux Colonies, j'ni l'hollllellr de vous faire
'-""naîtrequeM.leMinistredelaGuerreadécidé, sur ma propo-
sition, qo,. les jeunes gens qui auront été reconnus propies au ser-
VIce :II'IIti et qui, n'ayant pas obtellll la dispense partielle prévue
ParIarticle 81 de la loi seront appelésà accomplir en France une,deux ou trois années deservice(dispensésdes articles 21 et 23 de
1ft loj ajournés des classes précédentes, inscrits sur la première
Nilie de la liste du recrutement cantonal) pourront, sur leur dt-
mande écrite, accomplir la duréede leur service dans l'un des corps
ou détachements stationnes dans la tolonie.à ce sujet, votre attention sur les dispositions delà
101 du :!0 juillet 189:1, aux termes desquelles nul ne peut être in-
('OI'PIJl'é dans l'armée Coloniale, s'il n'a demande à recevoir cette
d.l'slillation. Les jeunessoldatsdu contingent qui se refuseront à
Slgner la demandeci-dessus devront donc êtreinvités à rentrer ensatist-aii-eaux obligationsqui leursont imposées par
la lui du 15 juillet 1889, avant l'expiration des délais de grâce ac-
c"ïdes par la dile loi (article 73) et qui commencent à courir du
jour fixé par l'ordre de roule notifié à leur domicile légal pour se
présenter au bureau de recrutement.

Quant a ceux qui, au moment de la réception du duplicata du dit
oidrc de route, exprimeront le désir de ne pas rentrer en France,13P|):iHieiidraàMessieurslesGouverneursouRésidents de se con-
certer avec les Commandants des troupes, en vue de leur all'ecta-
Iton a 1un des corps ou détachements de la garnison locale.

Bans ce cas, le duplicata ci-dessusmeseraimmédiatementren-
\'PH; :.prp,. »vnjrété revêtu, par le Commandant destroupes, d'une



mention spéciale, à l'encre rouge, indiquant la destination donnée à
l'appelé. Ce document sera transmis par mes soins au Départe-
ment de la Guerre qui avisera le Commandant du bureau de re-
crutement intéressé.

Je vous prie de vouloir bien notifier les prescriptions ci-dessus
aux différentes autorités relevant de voire Gouvernement et de
veiller à leur exécution.

Le Minisire des Colonies,

Signé: ANDRÉ LEBON.

————— —————

IJ 164. - CHICULAIRE ministérielle. - Dispositionsrelatives
à rétablissementdes demain des d'approvisionnements et Ú Vacquit-
tement des dépenses effectuées en France au compte des budgets
locaux.

Le Ministredes ColoniesàMessieurs les Gouverneurs généraux; Résident
général; Commissaire général du Gouvernement et Gouverneurs.

(Ministère des Colonies. — Direction de la Comptabilité et des Services pénitentiaires;— or
Bureau: Budgets et comptes; — 2e Bureau: Approvisionnements généraux. Transports et
Service intérieur; — — 3° Bureau: Solde, Pensions et Secours. Administration des Ser-
vices militaires; — -le Bureau: Services pénitentiaires. — Direction des affaires d'Afrique,
1er et 2, Bureaux. — Direction des affaires d'Asie, d'Amérique et d'Océanie, 1er et 2°
Bureaux.)

Paris, le 14 avril 1897.

MESSIEURS,— Mon attention a été appelée sur la nécessité d'ar-
river à accélérer, dans toute la mesure possible, les opérations
d'achat des approvisionnements coloniaux et de pourvoir, dans les
délais prévus à l'article 60 des conditions générales du 20 octobre
1889, au payementdes dépenses effectuées en France pour le compte
des budgets locaux des Colonies.

En ce qui concerne le premier point, j'ai décidé qu'il y aurait
lieu de se conformer à l'avenir.aux prescriptions suivantes:

1° Toutes les demandes de vivres et de matériel, transmises
pour exécution au Département, qu'elles soient imputables au bud-
get colonial ou aux budgets locaux, devront m'être adressées sous
le timbre de la 3eDirection, 28 Bureau : Approvisionnementsgéné-
raux, transports et service intérieur ;

2° Ces demandes devront comporter deux subdivisions bien
distinv'es:



(a) Articles figurant sur la nomenclature des marchés à long terme
passés par l'Administration centrale;

(6) Objets hors marchés.
Elles seront accompagnées d'extraits en double expédition, éta-

blis sur un imprimé spécial pour chaque titulaire de marché et
reproduisant: les uns, la série d'articles à commander sur tel mar-
ché de durée déterminée; les autres, les approvisionnements à
acheter par l'intermédiaire de la Commission permanente des mar-
chés et des recettes à Paris, ou des Services coloniaux des ports
secondaires.

Ces états, destinés à servir immédiatement de commandes sur
Marchés ou de listes d'objets à acheter, seront établis sur des
IllIprimés du modèle de ceux annexés à la présente dépêche,
savoir:

1° Modèle bulle, pour les commandes sur marchés imputables
au budget colonial ;

2° Kose,pour les commandes sur marchés imputables aux bud-
gets locaux

;

3° Modèle bulle, pour les états de matériel à acheter hors marchés.
Un premier approvisionnementde ces imprimés vous sera pro-

chainement expédié par les soins du Département; vous aurez
ensuite à prévoir, dans vos demandes annuelles de modèles admi-
nistratifs, les quantités qui seront nécessaires aux divers services
de la colonie.

Je ne saurais trop vous recommander de veiller à la stricte exé-
cution des prescriptions ci-dessus. Il ne vous échappera pas, en
(Illel, que le résultat cherché ne peut être atteint qu'autant que
les Administrations coloniales se conformeront aux instructions du
Département.

Je vous serai, par suite, obligé de donner des ordres formels
Pour que les demandes d'approvisionnements de toute nature
soient établies comme je l'ai indiqué plus haut, avec le plus grand
soin, reproduisent les numéros, la désignation et les prixde la

nomenclature des marchés à long terme et contiennent, en ce qui
concerne les objets hors marchés, tous les renseignements complé-
mentaires susceptibles de fixer les services acheteurssur la nature,
les dimensions, l'emploi, etc., des articles à expédier.

J'insiste tout particulièrement sur l'application de ce mode de
préparation des demandes d'approvisionnements. A diverses
reprises, l'::'r: de la transmission des exemplaires do marchés à



long terme, le Département en a prescrit l'adoption aux adminis-
trations coloniales.

J'ai pu me rendre compte que les instructions contenues à cet
égard dans les différentes circulaires, rappelées récemment encore
par celle du 27 Janvier dernier, iio 5-2, n'ont pas taules été scrupu-
leusement observées.

Il est indispensable (et je suis fondé à croire que celle partie du
service n'a pas été exécutée en toute circonstance), que les traités
de durée envoyés par l'Administration centrale soient répartis
entre les divers services intéresséset non classés purement et
simplement aux archives du Gouvernement.

Je compte entièrement sur votre intervention pour faire assurer
désormais strictement l'exécution des dispositions qui précèdent.

Quant à la seconde question exposée au début de la présente
dépêche (Payementdans lesdélais réglementaires des dépenses de
matériel engagées dans la Métropole au compte des budgets
locaux), elle mérite d'être prise en sérieuse considération.

J'ai eu l'occasion de constater que de nombreuses créances de
fournitures restent longtemps en souffrance après la liquidation,
faute de provisions suffisantes pour permettre au Trésor d'en
acquitter le montant.

C'est évidemmentlà une situation regrettable à tous égards, et
à laquelle il est urgent de porter remède, car l'Administration cen-
trale est, de ce chef, en butte à des réclamations incessantes aux-
quelles elle ne peut trop souvent opposer que des fins de non-
recevoir.

Indépeudammenl des inconvénients d'ordre moral qu'ilentraîne
au point de vue des relations du Département avec le commerce
métropolitain, cet état de choses est une cause manifeste de
préjudice pécuniaire pour les Colonies elles-mêmes,

Il donne, en effet,prétexte à de fréquen:cs demandes d'intérêts
moratoires; les commerçants qui prennent part habituellement
aux adjudications du Service colonial, escomptent à l'avance la
durée des délais dans lesquels ils seront désintéressés et majorent
leurs prix de soumission en conséquence; d'aucuns mêmes sou-
cieux de remplir consciencieusement leurs engagements envers
l'Etat ne veulent pas courir le risque d'attendre pendant de longs
mois le règlement de leurs créances et s'abstiennent de répondre à
l'appel de l'Administration, nu plus grand détriment des intérêts
des budgets locaux.



Il hest pas besoin d'insister davantage pour démontrer que la
Nécessité de prévenir le relotir du mécomptes de ce genre s'impose.

'11arrêtéministérieldu6août(892,quivousaéténotifiéà
telle niome date, a constitue le régime des avancesà l'aire en France
p-u le |resor au Service local des Colonies.

L'applicaliun stricte des dispositions prévues à cet article doit
S||Uirepourremédierauxinconvénientsque j'ai signalés plus hallt.

-le ne sauraisdonc mieux faireque de vous rappeler les termes
dt' Hruc)e5 dudit arrêté et le commentaire qui en a été l'ait
$•»delacirculaire detransmission.

Ill'si dit dans ces textes qu'en dehors des provisions tixées
"iiuelloment pour l'acquittementdes dépenses normales des bud-
gt;Ls,locanx, des piovisionsspéciales et préalables devront être,v pour couvrir,en temps utile, les dépenses ayant un ca-ieaccidentelouextraordinaire.

I.a détermination de ces dernières dépenses ne peutdonner lieu
H"cuuedifficultéd'appréciation.

11 1'11111, a mon avis, comprendre dans celtecatégorietoutescelles"eso'tt
priS destinées a pourvoir à l'approvisionnementcourantdes-ola'jlissenieuis

ou servicesà la charge du budget local ; je citerai,
HI°XemP'G les frais d'achat et de transport de matériel flottant,ri

appaieils do grand outillage, de matériaux nécessaires pour l'exé-
Uho" ''avauxderoules,decheminsde fer, de constructions,dIIlst;'lllaliflll

et d'entretiende lignes lélégraphiques, etc.
Je suis décidé à ne donner aucune suite aux demandes de maté-rj<'C°^Ll,l(î(fn'"eseraientpasaccompagnéesd'un

récépisséduT'e-sorconstatant
la réalisation préalable d'une provision spé-

Ciait!,tt'Ilt!pièce
sera conservée pour être transmise au Ministère8finances

en même temps que le dossier de payement de la
1,1niturequ'elle concerne.l.'Admillisll'nlion

localepeut trouver facilement dans les docu-
1lit> Il 1s q 1 , l
"ls qui UI sonttransmis par mon Déparlement (marchés,croquis,'tUl'I()nt a\'is d'expédition), tous les éléments nécessaires pour'irr^'1

a déterminerà l'avance et avec une approximation suffi-
san LI' 1ro l'

Il d
sn'•lemontantdecelleprovision,et elle devra être en mesure,<aS(!(:''éa"i,

d'établir
l'évaluation,

aussi exacte que pissible,.:'\ Otll'lIiiUl'('S qu'elle se propose de faire expédier de la Métropole.
,I( \'I)fJS serai donc obligé de veiller à ce que les dispositions quens dénoncer au sujet des dépenses du Service local ne soientl'*sperduedevue.



J'attache la plus grande importance à leur stricte exécution.
Vous voudrez bien, d'ailleurs, en m'accusani réception de la

présente circulaire, me rendre compte des mesures que vous aurez
prises à cet égard.

Signe: ANDut !.HBO?s.

————— —————

N° 1()0,—DÉCISION convoquant les Conseilsdes districts de Tahiti
et de Moorea à l'effet d'élire cinq membres de la Chambred'agri-
culture.

(Du Ier juin 1897.)

LE GOUVERNEUR DES
ÉTABLISSEMENTS

FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFICIER
D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement, du la
colonie,

Vu l'arrêté du 28 mai dernier réorganisant la Chambre d'agri
culture;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur,

DÉCIDE :

Art. 1er. Les Conseils des districts de Tahiti et de Moorea sont
convoqués pour le dimanche 20juin courant, à 9 heures du matin,
à l'effet d'élire cinq membres de la Chambre d'agriculture.

Art. 2. L'élection aura lieu nu scrutin de liste; le vote sera
secret.

Art. 3. Nul ne peut être élu s'il n'est âgé d'au moins 21 ans et
s'il n'a obtenu au 1er tour la majorité des suffrages exprimes.

A égalité de suffrages, la priorité appartient de droit au membre
le plus âgé.

Art. 4. Le scrutin sera fermé à 10 heures précises du matin.
Après le dépouillement des votes, le procès-verbaldesopérations

sera établi et signé par tous les conseillers présents et adressé, le
plus tôt possible, avec les bulletins de vote, au Directeur de l'In-
térieur.

Art. 5. Le recensement des suffrages et la proclamation des
résultais seront effectués par les soins de l'Administration.

Art, 6- Le directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution d-



la présente décision, qui sera enregistrée et communiquée partout
où besoin sera.

Papeete, le 1erjuin 1897.
Signé: G. GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de VIntérieur,

Signé:G.GALLET.

No 466. — DECISION convoquant le Conseil municipal de Papeete
en session extraordinaire, à l'effet d'élire deux membres de la
Chambre d'agriculture.

(Du 1er juin 1897.)
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE,

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la
colonie;

Vu les articles 16 et 17 du décret du 8 mars 1879 portant orga-nisation d'institutions municipalespour la commune de Nouméa,
rendu applicable à la commune de Papeete par l'article 2 du pre-illiel, décret du 20 mai 1890 ;Vu air^ du 28 mai dernier réorganisantla Chambre d'agricul-
lure;

SUI' la Proposition du Directeur de l'Intérieur;
DÉCIDE:

Ait. 1er. Le Conseil municipal de la ville de Papeete est convo-
6" session extraordinaire, le dimanche20 juin prochain, à

liellf heuresdu matin,îi refletde désigner deux membres de la(/,'h»mbro d'agricutturc.eS membres dont il s'agit pourront être choisis en dehorsuConseil
municipal. Ils devront être âgés d'au moins 21 ans.

d
Art* 3. Le Procès-verbal de la séance devra être adressé à brefealauDil'ecte:II'del'Intél'ielll'.

la
Art: 4. Le Directeur de l'Intérieurest chargé de l'exécution dela bresnte décision, qui sera enregistréeet communiquée partoutbesoin

sera.
Papeete, le 1er juin1897.

Par le Gouverneur:
Signé:G.GABHIÉ.

Le Directeur de l'Intérieur,
Signé: G. GALLET.



YKî7.— ARRETE ouvrantau•Directeurde l'Interieur au
titre du budget du service Local, exercice 1896, des crédits
supplémentaires s'élevant à la somme de 41,648 fr. 07.

(Du 1er juin 1897.)

LE GOUVERNEUR DES
ÉTABLISSEMENTS

FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNER, OFFICIER
D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de
la colonie;

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre 1882;
Vu la délibération de la Commission coloniale, en date du

28 mai dernier, autorisant l'ouverture de crédits supplémen-
taires au titre des chapitres 4, 5, 6 et 8 du budget local, exer-
cice1896;

Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er. Il est ouvert au budget du Service Local, Exer

cice 1896, les crédits supplémentaires suivants, s'élevant
ensemble à la somme de 41,648 fr. 07, savoir:

Chapitre4. — Instruction publique14.303'80
— a.-Justice.., , ,."",. 10.000 »

— 6. —Servicesfinanciers10.530on
— 8. -Orpenses diverses6.723:>«Total41,648f07

Art. 2. Il sera pourvu à la réalisation de ces crédits par les
voies et moyens de l'exercice en cours.

Art. 3. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout
où besoin sera.

Papeete, le 1-r juin 1897.

Signé: G. (;¡\BRm.
Par 1-i Gouverneur

Le Directeur de l'Intérieur,
Signé: (l, GALLET.



1GB.-ARRÊTE promulguant dans la, colonie ledécretduj2 maTS 1897, fixant le mode d'assiette, de perception etde répartition des droits dJoctroi de mer dans la colonie.

(Du 2juin 1897.)LE GOUVERNEUR
DES

ÉTABLISSEMENTS
FRANÇAIS DEL A*IE, CHEVALIER

DE LA LÈGION D'HONNEUR, OFFICIER
D ACADEMIE,

Vu l'article 59 § pr du décret du 28 décembre 1885 sur leGouvernement
de la colonie;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur et du Chef du
service Judiciaire;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art.1er.Estpromulgué

dans les Établissements françaisdel'Oceanie,
pour y être exécuté selon sa forme et teneur, ledécret du 11 mars 1897 fixant le mode d'assiette, de percep-hon et de répartition des droits d'octroi de mer dans la colonie.Art.2.LeDirecteur

de l'Intérieur et le Chef du Servicejuriciairesontchargés,chacunencequi
le concerne,d l'exé-

Claire
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-

CUbon du présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué
partoutoù besoin sera.

Papeete,le2juin1897.
Signp: (J. GABKIÉ.

Par le Gouverneur:j trecteur de l'Intérieur, Le Chefdu Service Judiciaire.
Signé: n. nAttET. Signé: LUCIEN BOMMIFH.

E PRÉSIDENT
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,Sur le rapport du Ministre des Colonies,

Vul'article 6 de la loi du 11 janvier 1892, portant établisse-nt du tarif général des douanes;
,u

le décret du 9 mai 1892 portant établissement d'une douanier dans la colonie;les
délibérations du Conseil général des Etablissements



français de l'Océanie dans ses séances des 29 juin et 6 juil-
let 1896;

Le Conseil d'Etat entendu,

DÉCRÈTE:
Art. 1er. Sont approuvées les délibérations susvisées du

Conseil général et dont la teneur est ci-annexée, déterminant le
mode d'assiette, les règles de perception et le mode de réparti-
tion de l'octroi de mer dans les Etablissements français de
l'Océanie.

Art. 2. Le Ministre des Colonies est chargé de l'exécution
du présent décret.

Faità Paris, le 11 mars 1897.

Signe: FÜlx FAt HE.
Par le Président de la République:

Le Ministre des Colonies,
Signé:ANDRK LEBON.

ANNEXE au décret du 11 mars 1897 fixant le mode d'assiette,
de perception et de répartition des droits d'octroi de mer dans
les Établissements français de rOcéanie,

Art. )er. Les bases de perception de l'octroi de mer dans
les Etablissements français de l'Océanie sont établies confor-
mément au tableau ci-annexé.

Art. 2. La perception des droits d'octroi de mer a lieu
d'après les lois, décret?, décisions ministérielles, arrêtés locaux

en vigueur dans la colonie en matière de douane.
Art. 3. Toute personne qui récolte, prépare ou fabrique,

dans l'intérieur du territoire soumis aux droits de l'octroi de

mer des objets compris au tarif, est tenue d'en faire la déclara-
tion et, si elle ne réclame la faculté d'entrepôt, d'acquitter
immédiatement le droit.

Art. 4. Toute infraction aux dispositions de l'article 3 ci-
dessus est punie de la confiscation des marchandises récoltées,
fabriquées ou préparées et d'une amende de 100 à 500 fr.

Art. 5. Sur le produit brut de l'octroi de mer, il est prélevé,
pour frais de liquidation et de perception:

1° Au profit du budget local, pour part contributive de la



(OIJllllllile de Papeete et des districts dans les frais de per-sonnel et de matériel du service des Contributions et Douanes,
lne sommequi est déterminée chaque mois par le Directeur delIntérieur. Ce prélèvement est calculé de manière que le mon-tanttotal de la dépense annuelle du service des ContributionsetDouanes

soit supporté par la colonie d'une part et par la
commune de Papeete et les districts d'autre part, proportion-ement aux recettes effectuées pour eux à la suite des liqui-
dations effectuées par le service précité;* Au profit des employés du service des Contributions etDouanes, à titre d'allocation accessoire à leur traitement fixe,un remise de 1 p. 100. Le mode de répartition de cette allo-
cation sera réglé par un arrêté du Gouverneuren Conseil privé;

;10 Au profit du Trésorier-payeur, une remise de 1 p. 100.Le
quantum de ce triple prélèvement sera d'un cinquièmedu produit brut des recettes jusqu'à concurrence de 250,000fr.u-dessus de ce chiffre, il sera réduit proportionnellement àaccroissement.

Dans le cas où l'application des dispositionsprécèdent entraînerait un prélèvement dépassant cette
Proportion, la part revenant au budget local serait réduite deanière que les quatre cinquièmes du produit restent acquis àcommune de Papeete et aux districts.

Art. 6. Après déduction des prélèvements prescrits parl'article précédent, le produit net de l'octroi de mer est réparti
entre la commune de Papeete et les districts au prorata deleur population respective.La part revenant aux districts non encore érigés encommune est acquise au budget local

,
qui supporte les dépensesintérêt local de ces districts.

,rt- 7. Sont et demeurent abrogées toutes dispositions anté-
rieures concernant l'octroi de mer.

[V.Tabi.IAU



TABLEAU
Dimut i>(htiioi m Min. — ^ssiiin:m;ckttkcovihiki!no\.

-- .- - -------..- -- -- -- -. -_.- _O, ---l'iulrs
sur,, lesquelles

1)<iî<ni.111î.h.on des produits
1 portent

lesdroits.
*-——————-—.———————————.———M~~——————————~——¡

Boisdetoutessortes.
Bois de sapin en grume, équarri ou débité à la scie.. le iii. cuhe
Bois rabotés d'un ou deux côtés, bouvetés id.
Bois de cèdre, nover ou chêne, pour menuiserie etébénisterie.',." id.
Bois de cèdre ou autres pour charpente, navire oucharronageid.
Bois dekaori,, id.
Poteaux le1,000
Bardeaux id.Lattesadvalorem

Boissons.
Vins rouges et blancs en barriques 1heclolitl't'
Vins rouges et blancs en caisses la caisse deIIboni.ou

2iI2houl.
Vins de Champagne.. id.
Vins mousseux laémissede

Iiiioot.
Vins de liqueurs ou de dessert,secs et doux (madère,

frontignan, lunel, porto, paille, xérès, tokav, banvuls.
sherry,etc. id.

Vins de dessert en barriques, les mêmes que ci-dessus Ilieciolitre
Siropsassortisle litre
Genièvre, whisky, oldTom(1). id.
Eau-de-vie en caisses ou en fûts12) id.
Kirsch, kummel, en caisses et en fûtsid.
Absinthe, en caisses ou enfûtsid.
Vermouth, en caisses ou enfûts id.
Chartreuse id.
Liqueurs assorties, en caissesid.
Cassis,guignolet,bigarreau id.
Alcoolates de fruitsencaisses id.Bitter id.
Bittersangostura id.
Amers ',.. id.
Liqueurs apéritives(byrrh.croisette. apéritif Lemaire, etciid.
Porter, etc id.
Hydromel et cidre mousseux id.

(1) Au-dessous de f¡ü" et acquittant an-dessns un droit supplémentaire do

(2) Ne dépassant pas 56' il l'alcoomètre et à la température delfr et
acquittant au-dessus un droit supplémentaire de 0 fr. 03t par degré et parlitre.



Unités sur
lesquelles

Dénomination des produits. portentDenomma IOn (es pr
1 d .1les-droits

Boissons de gingembre. labouteilleBoissons de gingembre.
id.Eauminérale

Vinaigre l'hectolitre

Compositions diverses.
'1Amidon les100kil.Amidon,

id.Opium.,.., id.
Bougies de toutes sorte,,,, id,
Cirages divers --- id.
Cire à cacheter• *,
Colle forte id,
Bleu en boule ouenpoudre valorem
Creusets en terre ou en minerai advalorem
Encre de toutes couleurs les100kil.

* les ioo kil.Emeri en poudre ouroche. advaloremColophane.advalorem
Graissepour voitures ouharnais^esïookil.
Noiràl'huilepour harnais. *..-------

ad
id.

Huile spéciale pour machine a
coudre..••••advaloiemlesIookil.Mastic

id.Huile de ricin pour l'industrie id.
Savons ordinaires., id.Vernis.,, ,, id.Confituresetmarmelades?j"
Chocolat, cacao préparé, confiserieid.
Paind'épice

-
id.

Chicorée .,id.Poudredelevain.
- -

id.
Biscuits de dessert .•••*•*d-Safran

, ,

advalorem
Savonmédicinal. , ,

-
id.^oremMédicamentsordinaires.••

- spécialités*1
Tabacs à fumer ou à chiquer, hachés ou en tablettes,

id.àpriser. id.
Cigares de toutesorte id.
Cigares dits bordelaisCigarettes. id.Parfumerie id.
Elixirs, poudres et mastics dentifrices.••

Couleurs.
k'¡Couleurs à l'huile, à l'eau, en pâte ou en poudre. 'es 100kil.Noird'ivoire enpâteouenpoure. id.Noird'ivoire"*îj'

Noirde
i
fumée

id.Ocresdivers*j"Plombagine• id.
Minium enpoudreoupâte,



- - ---------------- --- --- .----- --
fuites sur

'.1 1
lesquelles

.Dénominationdesproduits portent
les droits

Denrées coloniales (alimentaires).

Sucre raffiné'es^ookil.
Sucrecandi.id.
Epices, cannelle, poivre, clous de girofle, muscade, poudre

de carrv,etc.- id.Théadvalorem
Olives en saumure*d.
Câpres au vinaigre. id.
Moutarde préparée, en poudre ou en graines. id.

Farineux et conserves alimentaires

Farine defroment lesiookil.Riz id, -

Pommes de terre id.
Oignons,aulx. id.
Légumes secs: haricots, lentilles, pois secs, fèves cas-sées,etc, ,,,,.,. id.
Légumes pressés en boîtes ou tablettes. advalorem
Légumes confits au vinaigre. — Cornichons id.

—
Achards, id.

—
Pickles id.

—
Picalili id.

—
Autres. id.

Légumes salés tesiookil.Tapioca,, ,, , id.
Pâtes alimentaires dites d'Italie. id,
Féculesdiverses

- -
id.

Biscuits de mer jd.
Conserves aliment, en boîtes. — Petits pois au naturel. id.

— — au beurre, aujambon,, id.
Haricots verts id.

— - flageolets.. id.
Champignons id.

— Cèpes à l'huile id.Tomates id.

— Asperges. id.- Truffes id.- Marrons rôtis id.
---

Julienne au gras id.
- Bouillongras id.

- Potage militaire id.

- Liebig id.

-- Artichauts id.- Escargots à la bordelaise. id.- Chouxfleurs id.

- Soupes en boîtes id.



Unitéssur
lesquellesDénomination des produits. poilcnt
les droits

COnStTYts aliment, en boîtes.--- Saucer les iookil.-Carottes. id.- Navets id.-Epinards, id.Salsifis.,., id.
Choucroute au naturel.. id.garnie id.
Macédoine id.
Julienne aunaturel.. id.- Oseille id.- Légumineux en puiée id.
Betteraves id.

-. Autres id.
Fruits et graines.

Raisinset autres fruits secs et tapés lesiookil-rutsde table au jus ou confitsau sucre.. id.FUl.tsauvinaigre.,.,'
d.eréales: blé, orge, avoine, son, seigle, méteil, milletet autres graines pour oiseaux, malt, recoupe pourboulangerie,etc. id.Prunes sèches id.Amandes, noix etnoisettes id.

Fils et tissus,
Etoffes de coton en pièces (calicot blanc et écru, coutilblanc ou de couleur, madapolam, oxford, jaconas,

percale, brillantés, zéphyrs, linge de table ou de corps,araoti, denims, cretonne, shirting, toile à voile de
coton, etc.) ad valoremindienne de couleur.! id.Mousseline de couleur, id.Pareus1d.Toile,,:toile

blanche pour linge de tableetde corps,draps de ht, batiste et linon, toile à voile d'Alsace,deVichy, coutils blancs et de couleur, toile cirée pour,table, toile d'emballage, dacs vides, etc.id.Etoffes de laine ou mélangées de laine: alpagas, flanelle,draps, laines douces, cachemires, mérinos, étamines,
serges, tapis de biJlard,etc. id.EtOffësde soie ou mélangées de soies id.S„in, soies unies ou brochées, grenadines, foulards etcrêpons, satinette, velours,, , , id.DIvers. - Couvertures de laines et de coton, bas etchaussettes de laine, tricots, châles de laine et de coton mélangés, ouate de coton, vêtements et linges,-,-,n."r'.tionné2,.clttoutesortedevrin.dtlaine



Unités sur
I)énominationdes prod~uit.s lesquelles
Denommatlon des produits

portent

les droits

ou de coton pour ameublement et tenture; tapis de
laine ou de toile cirée pour appartement; rubans de
toute sorte, gaze, tulles, dentelles, crêpes, broderie,
passementerie, bonneterie; châles mélangés de soie,
bas de soie, résilles, blondes, fil de coton, de laine,
de soie, etc ad valorem

Matériel pour navires.

Caisses àeauad valorem
Chaines de toute dimension id.
Embarcations de toute dimension id.
Poulies en bois et en fer id.
Câbles métalliques de toute épaisseur. id.
Ancres de toute dimension. id.
Autres matériaux et objets non dénommés id.
Etoupe de lin et chanvre les iookil.Feutre. id.

Meubles,t
Meubles ordinaires montés ou non: lits en bois, tables

en bois, commodes, armoires, garde-manger, lavabos.
sommiers, matelas et traversins, édredons, berceaux
d'enfants, malles en bois blanc, malles chapelières, etc. ad valorem

Meubles riches montés ou non: armoires à glace,
buffets, commodes, lavabos, tables de salon, de salle
à manger, consoles, canapés façonnés ou rembourrés,
chaises et fauteuils façonnés ou rembourrés, cadres,
glaces, miroirs, étagères, baguettes et mou-
lures dorées ou non dorées pour corniches de rideaux
ou encadrements de gravures et de tableaux, billards
et accessoires, tables à ouvrage, tables de jeux, ca-
hiers à musique, tabourets de piano, pupitres, secré-
taires, guéridons, chiffonniers,etc id.

Lits en fer, fauteuils et chaises, malles de Chine. id.
Pièces détachées servant à la fabrication des meubles id.

Métaux.

Métaux bruts: fer, fonte, acier, cuivre, zinc, plomb,
étain, fer brut de construction, , les iookil.

Or, argent, platine: en barres, fils, lingots ou feuilles le kilo
Métaux ouvrés et prêts à employer. advalorem
Fils métalliques de toute épaisseur id.
Ronces métalliques id.
Ressorts pour sommiers id.
Tôle galvanisée,. id.
Soudure id.



[Jnilrssur
lesquelles

Dénomination des produits. portent
les droits

Ouvragesenmatières diverses.

Crayons de toute sorte., , , , lagros~;e
Van- ad*lorciiiVannerie ordinaire etfine.hant.id.
Sellerie, harnachements.- Articlesdivers s'y rattachant.id.
Parchemins de toute sorte pour harnachement etsellerie. 1d.
Aiguilles à coudre, à voile et pour machine Id.
Armes id.
Artifices , , ,

: id.Artifices id.
Appareils et instruments de chirurgie ::: :, id.
Bijouterie (or, argent, doublé, plaqué, pierreries, perles,

id.pierres faussesetc.). d.
BIJoutene nickelée,fausse. Id.Orfèvrerie.id.
Mercerie et

tabletterie
Bimbeloterie, jouets divers et articles de Pans, plumes

id.
a écrire et porteplumes. d.

Bandages divers, biberons et tétines.,Id.
Brosserie etpinceaux•V
Balais de crin, millet, chiendent,etc.

,

Id.
Chapellerie, chapeaux de toute forme (pour hommes,

id.femmes et enfants),Id.
Modes , --- id.
Chaussures de toutes

sortes-id.
Coutellerie,coffre-forts.id.
Caractères d'imprimerie••
Cairosserie: voitures suspendues, voitures de uxe en ,général, bicyclettes,etc.
Wagons, tombereaux, prolonges,, charrettes, voItures,

d.à bras ]d.
Accessoires et pièces détachées pour voitures de toutes

id.sortes, wagons,
etc.•••id

Vélocipèdes
ou

voituresd'enfants.••••
Manèges de chevaux de bois, de vélocipèdes et autres. iu.
Jeux forains de toutes sortes,,' d.
Cheveuxouvrés.•••••* Id.
Cordages de toutes les formes et de toutes les di-

les ITOriOr,liv-l;iiniensions id. luINianille. id.
Lignes de pêche encoton d,
Lignes de pêche en chanvre• d.
Chanvre blanc et goudronné• Id.
Fils à voile ou ficelles en coton d.

• Fils à voile ou ficelles en chanvre ..••••• d.
Filets de pêche encoton d.FIletsdepêcheenchanvreId.Hamacsadvaloren
Fers à repasser

:.' d.
FleursartificieHec-.



Unités sur
Dénomiiiatioiidesproduits. lesquelles
Dénomination des

produits
portent

les droits

Couronnes mortuaires.,, , ad valorem
Gants et mitaines de peaux, de fil de soie et de coton,

id.etc id.
Horloges, pendules et montres. id.
Pièces de rechange et accessoires d'horloges, de pen-

dules et de montres. .,.. id.
Lampes à suspension, portatives,àglobes et à ornements. id.
Lanternes de voiture et autres id.
Fanaux, falotsetréverbères

» id.
Pièces détachées de lanternes, fanaux, falots, réver-

bères et lampes de toutes sortes, id.
Seltzogènes id.Dames-jeannes.,,,,,, le ioo
Instruments de mathématiques, physique, chimie, astro-
nomie, topographie, histoire naturelle et de calcul.. advalorem

Instrumentsd'optique. id.
Instruments de photographie et accessoires id.
Phonographes et accessoires id.Electro-Poise.: id.
Lanternesmagiques. id.
Instruments de musique à vent, en cuivre, en bois, àcorde, , , id.
Tambours, caisses -roulantes et grosses caisses id.
Orgues de barbaiies, boîtes à musique. id.Accordéons id.
Harmoniums, harmonica-flûtes, orgues et pianos. id.
Pièces séparées pouvant servir au montage ou à la ré-

paration des instruments de musique id.
Instruments de pesage et de mesurage id.
Machines agricoles ou industrielles, machines outils,

accessoires desditesmachinel',, ,, ,. id.
Machines motrices pour la navigation ou la locomotion, id.
Machines à coudre., ,, , id.
Mannequins pour tailleurs, couturières, corsetières oumodistes id.
Moulins àvent id.
Accessoires et pièces de rechange de moulins àvent. id.
Moulins àcafé ou àpoivre ,.,, id.
Pompes aspirantes et foulantes et accessoires. id.
Cartouches et munitions de toutes sortes et accessoires

pour armes àfeu. id.
Articles de chasse et de pêche id.
Outils divers et instruments d'agriculture id.
Parapluies et ombrelles de toutes sortes id.
Presses d'imprimerie id.
Presser à copier, machines à écrire id.
Articles de voyage: valises, sacoches, sacs de nuit,

couvertures, etc id.
Articles dedessins id.



Unités sur
lesquelles

Dénomination des produits portent
les droits

Pipes de toutessortes advaloremumes d'autruches et autres pour garnitures de cha-
Q

peaux ,,, ,

,
,

id.Quincaillerie,
chaudronnerie, ferblanterie, serru-rerie, clouterie, boulonnerie, fourneaux, et acces-SOIres, Id.Souricières, ratières, pièges de toutes sortes id.Tuyaux en caoutchoüc,,, ,, id.Caoutchouc

en planches pour rondelles, pour joints etcapet
,

,, ,. Id.Toile métallique en laiton, fer, acier, galvanisée
ou non,Peinte ounon id.Tresses en bois, pailles ou écorces, sparterie, paillassons. id.Uvrages en bois, avirons, boîtes en bois blanc pourallage, boisellerie, plats; cuillers, sébilles, pelles,tc. id.Futailles vides et cuves, montées ou

non, manchescoutils de toutessorted.,, , id.Piècesde charpente et de menuiserie (portes, persiennes,
,stores, paravents de toutes sortes, fenêtres, etc.).id.POIS de charronnage façonné,, ,,,., id.arqetene, marqueterie, mosaïque. id.RosaIres, chapelets, scapulaires id.Souanes, aubes, étoles, chasubles et tous objets néces-

saires à la célébration du culte.
,

Id.c®lébrationduculte. id.Jetsdarts,
tableaux, gravures ou peintures non en-cadrées, statues et statuettes en matières diverses,

vases sculptés ou gravés, lustres.et candélabres, mé-dailles, articles de fantaisie, chinoiseries id.NJetsdecollection hors de commerce., id.jettes de Chine id.
apea.ux, écussons, emblèmes, etc. id.nnaies étrangères id.

Produits et dépouilles d'animaux.VIandes
en boîtes (bœuf rôti, bouilli, pressé, mouton et

,préparations analogues),.," les 100 kil.Langues de bœuf et de mouton. id.Tardif et oreilles de porc, jambonneaux. id.Jmbon et saucissons•• id.XIandes sèches ou salées, fumées ou en saumure, id.eurre en barils, boîtes ou Hacons id.Marganne, oléomargarine,stéarine et substances simi-lalres, id.aindoux, fromagesdivers. id.depieddebœuf id.rairt concentré et stérilisé id.UI.d.Poilbriitetautres
id.



, Unitéssur
1.. d d

lesquelles
Dénominationdesproduits portent

les droits

Crin brut ou tordu.,. leslookil.
Laine pourmatelasid.
Peaux préparées, de vache, de veau, de mouton, de

chèvre,etc.id.
Cuirs bruts, , ,id.
Cons. en boîtes.- Pâtés tins en boîtes et en terrines. id.

— Pâtés militaires id.RillettesdeTours., id.—Gras-doubleid.
-- Pâtés du diable et préparations ana-logues. id.jambons enboîtes id.
— Gibier enboîtesetentenines id.

—
Volaillesenboîtesid.

-- Charcuterie fabriquée id.
Viandes épicées id.

- Mortadelle id.- Galantine. id,Cervelas
-

id.

— Tripes id.Ragoûts id.,-..Andouillette.. id.

— Saucisses, id.

— Pâtés de jambon id.Autres,.,id.
Pêches.

Cons. de poissons en boites. -Sardiiits a l'huile.le; 100 kil.

—
Saumons id.

— Homards et langoustes. id.

—
Huîtres..id.

— Maquereaux id.

—
Maquereauxàlamoutarde. id.

- Moule:, à la bordelaise id.—Thon id.

— Royans id.

— Lamproie id.
— Morue id.- Pâtés de harengs. id.

Harengs àl'huile. id.- Harengs fumés id.

— Anchois id.

— Caviar id.- Mulets id.
Palourdes id.

- Chevrettes idAutres id.
Chevrettes sèches id



IUnitéssur
,lesquelles

Dénominationdesproduits portent1)('11010111;111011 dcs pllldllll
] ',-les droits

lesiockil.*pfo,i;s.soiv, en saumure
id.

Huile de poisson. id.
Colle de poisson - - id.Eponges communes id.Kpou^esfines•

Produits et déchets divers.les100kil.Racines
degingembre

- *
id.Houblonde.gigebre
id.Houblon..id.

Liège brut, en planches,ouvrél.e1
Bouchons deliègeles100kil.
Sable pour la métallurgie.•••,
eauxdegrainesoléagineuse;;.••••!*Vî*
LeVûie de bière lesioo kil.

Pierres, terres et combustibles minéraux.
ad valoremArdoises pour

toitureid.
Bitume,Bf?e0lde0UflUidt:' ^s100kil.
pjaanncdd'FEspnagne°ucraie • idPlâtre. le000Briques ordinaires ..••• id.Bnquesréfractaires

- - - - id.dall^-";-.•••|CS,000kil.Charbondeterre.
id.Ct^hauxpourl'industrie llee-^iookilCimentid.

Coke ,, id,
Goudron mi^ral" les30kil.
Huile deMarbrebrutoutaillé advaloremMarbrebrutÓu tailléI!l.! ! - i

• • •
advid.

Marbres sculptés, moulurés et poh,
- - d.

ppi.erres sculptées, moulurées et polies Id.Charbon préparé pour l'éclaiiage électrique d.Ilyaux de drainage• Id.Penes de Batli (briques
,

anglaIses) id.lerres tumulaires, gravées ou non ..•••' id,Poudre de marbre• lesiookil.Meules à aiguiser advaloremMoéUonsàîatir id.
Pierres à b?tir: • id.erres a aiguiser

id.Perreponceid.PIerres à lithographier - d.Plaques.àlithographier• - jdPorcelame et faïence Id.
orcelaineetfaïence 1,000TS68diversesle1,000



Unités sur

, ,
lesquelles

Dénomi.nation des produits portent
les droits

Tourbelesiookil-Engrais..,. id.

Produits chimiques.

Produits chimiques de.;tints aux arts ou à l'industrie. advaloremSoude.,,,,, , lesiookil.Soufre, , , ,. id.
Teintures préparées et tannins. advaloremTripoli, , ,, les100kil-
Allumettes en cire et en bois la grosse

deboîtes
Poudre de mine ou de chasse les iookil-
Sel de table et de cuisine., ,, , , id.
Dynamite, mèches, capsules, amurces et détonateurs id.

Papier et ses applications.
Cartes géographiques advaloremCartonpourl'imprimerieles100kil.

— pour l'emballage id.
— pour construction advalorem

Registresou carnets.., id.
Papier à écrire de tous formats id.- à imprimer id.- pour emballagelesiookil-

— àfiltrer advalorem- de couleur pourreliure id.- àtapisser. id.- buvard id.- sensibilisé, id.- à décalquer. id.- photographique",. id.- à copier..,., id.- à dessiner id.
Papier à musique advalorem
Imprimés de tous genres id.
Albums pour photographies, pour timbres poste, à ima-

ges, etc id.
Chromos, photographies id.
Etiquettes imprimées id.
Musique gravée, imprimée, etc id.
Cartes àjouer, J, id.
Enveloppes et bandes.,,.., id.
Lanternes vénitiennes, ballons, etc id.
Papier à cigarettes. id.Images. id.Sac~etsachetsenpapier. id.
Boîtes de carton de toutes oort'.;-poursinballa^t , id., - - ,, ,

il. l
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Sucsvégétaux.- lesiookil.Huile de pavot
0 0 0 o. l'hcclolil''

Huile d'olive,
-

les100kIl.Huiled°'iV„e,'hec.omr..
Huile de càlza!'S"

o Ses huiles à peinture id.G?me arabique idR«,ne,braivalorem
Réglisse ou jus de racine advaloremEssencedetérébenthine

les100 kil.udron végétalid.
Vitrification.v,

verroterie,vitrerie et cristallerie de toutes
errene,verrotene, vitrerie e CrIs detoutessortes ,le100bouteilles vides* "iTÏS"

Plaçons de pharmacie!!!!!!!!I?I advalorem

Marchandises non dénommées.
Marchandises

non dénommées au présent tarif advalorem

Exemptions et immunités,

L'exonération du droit d'octroi de mer est exceptionnellement.1uée
aux objets suivants:

l"
Io toutes machines quelconques destinées à l'agriculture et àle'

y compris les accessoires nécessaires à la mise en œuvre;
20 Les machines-outils à l'usage des ouvriers à bois ou à métaux;30Les outils en cours d'usage, apportés par des ouvriers venanthr

dans la colonie;
411 es pompes à incendie, chaque pompe conprenant les acces-lestu quantité indispensable pour la mise en œuvre, ainsi queyaux

de recliange;
et

5" Les bœufs, taureaux, vaches, chevaux, mules et mulets, ânesgibnesses;
les moutons, boucs et chèvres; les porcs, les volailles,lers et tous animaux vivants;6o Les

armes et munitions de
guerre

proprement dites, les eftetsd'habillement
et d'équipement destinés aux troupes de la garnison;

M7°,Les approvisionnements en vivres destinés au Service de laanne,
consommés à bord des bâtiments de l'Etat armés. Ces ap-



provisionnemeuts seront introduits dans les magasins de la Marine
de la manière prescrite pour les objets admis en entrepôts, le compte
en sera suivi par les employés d'octroi et les droits exigés sur les
Quantités qui seraient enlevées pour l'intérieur du lieu sujet à toute
autre destination que les bâtiments de l'Etat;

8° Les objets de toutes sorte introduits parl'Administration locale
pour le compte des services publics qui sont à la charge de la
colonie;

9° Les fournitures destinées aux écoles primaires, secondaires et
professionnelles; les livres, journaux, brochures et écrits périodiques;

10° Les vêtements et effets composant la garde robe des voya-
geurs au moment de leur arrivée;

11° Les objets de toute nature, en cours d'usage, composant le
mobilier des fonctionnaires, militaires et officiers débarqués au mo-
ment de leur arrivée dans la colonie. Cette disposition n'est pas
applicable aux pianos et autres instruments de musique, aux voitures
harnais et bicyclettes;

12° Les objets de toute nature, en cours d'usage, composant le
mobilier des Français et étrangers venant se fixer dans la colonie,
débarqués au moment de leur arrivée. Cette disposition n'est pas
applicable aux pianos et autres instruments de musique, aux voitures,
harnais et bicyclettes;

130 Les appareils plongeurs et tous engins-servant à la culture ou
à la pêche de la nacre;

140 Les arbres fruitiers, plantes, graines ou semences;
159Les alcool, rhum, tafia, bière, limonade gazeuse, café, poissons

de mer et d'eau douce frais, fécules de pia, demanioc, d'ignames,
de cocos; poissons secs, salés ou fumés, cacao nonpréparé, mélasse,
échalottes, bananes pressées, gelée de goyaves, viandes dépecées,
coquillages frais, vivres frais, fruits frais, lait frais, beurre frais,
miel, cassonade (sucre blond), bois à brûler, charbon de bois, four-
rages, chaux, bois des îles, cire d'abeilles, huile de coco, nattes en
pandanus, tabac en feuilles et en carottes, ouate, vanille, maïs,
chapeaux, éventails et tresses (en paille de pia, de bambou, de cannes
à sucre, de giraumont, de pandanus, de mauraurii, et de oaha)

,perles;
160 Les cotons, fungus, coprahs, tripangs, cocos, jus de citron,

noix de bancoul, graines de coton, coquilles et écailles de toute
sorte, laines en suint, et généralement toutes les matières premières,
produits des îles, destinées à la réexportation;

170 Les robes et toques des membres des tribunaux, les uniformes
militaires, ainsi que les objets d'armement et d'équipement régle-
mentaires destinés personnellement à des officiers;

18° Les insignes des fonctionnaires de l'ordre civil;
19° Les imprimés, registres, pavillons et éc^ssons destinés aux

Consulats;
200 Les récipients, sacs, caisses et matières nécessaires à l'em-

ballage des produits du pays et destinés à l'exportation;



210 Les matières employées à la construction ou au radoubage
des navires, barques et bateaux, sauf à l'intéressé de se pourvoir
Près de l'Administration de l'Intérieur pour faire constater l'em-
ploi.

Exception faite des objets désignés ci-dessus, nulle personne'quels
que soient ses fonctions, ses dignités ou son emploi, ne pourra pré-endre, sous aucun prétexte, à la franchise des droits d'octroi de
mer.

Vu pour être annexé au décret du 11 mars 1897.

Le Ministre des Colonies,

Signé: ANDRÉ LEBON.

•»»

N° 169. - ARRÊTÉ promulguant'le décret du 11 mars 1897
fixant le tarifdes droits dJoctroi de mer à percevoir dans la
colonie.

(Du 2 juin 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAISL'OÇÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu l'article 59 § 1er du décret du 28 décembre 1885 sur le
Gouvernement de la colonie;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseilprivé entendu,

ARRÊTE
:

,

Art. 1el'. Est promulgué dans les Etablissements français de
1 Océanie, pour y être exécuté selon sa forme et teneur, le
décret du 11 mars 1897 fixant le tarif des droits d'octroi de
mer à percevoir dans la colonie.

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécu-
tion du présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué par-tout où besoin sera.

Papeete, le 2 juin 1897.
Signé: G. C:\HHJÉ,

Par le Gouverneur :
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé: G. GALLET.



LE PKKSIDKNT DK I.ARTIPUISLHJRK )-!:\N(.\)S);,

Sur le rapport du Ministre des Colonies,
Vu le décret en date du 11 mars 1897, sur le mode d'as

siette, de perception et de répartition des droits d'octroi de

mer dans les Etablissements français de l'Océanie;
Vu l'article 6 de la loi du 11 janvier 1892, portant éta-

blissement du tarif général des douanes;
Vu la délibération du Conseil général, en date du

29 juin 1896,
DÉCRÈTE:

Art. 4e'. Est approuvée la délibération susvisée du Conseil
général, dont la teneur est ci-annexée,portant fixation des droits
d'octroi de mer dans les Etablissements français de l'Océanie.

Art. 2. Le Ministre des Colonies est chargé de l'exécution
du présent décret.

Fait à Paris, le 11 mars 1897.
Signé:FÉLIXFADUE.

Par le Président de la République:
Le Ministre des Colonies,

Signé: ANDRÉ LEBON.

Annexe audécret du II mars r897fixant le tarifdesdroits d'octroi
de mer à percevoir

dans les Etablissementsfrançais de l'Océanie.

- --. _---- -
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du droit
les droits

Bois de toutes sortes.
Bois de sapin en grume, équarri ou débité à la Le mètrescie. cube 21'

Il
Bois rabotés d'un ou deux côtés, bouvetés,., id. :i»
Bois de cèdre, noyer ou chêne, pour menuiserie

et cbénisleJ'Ïe,.,.,,,,, , , id. ;. »
Bois de cèdre ou autres pour charpente, navire

ou charronnageid.:>
»

Boisdekaori., , , , , , ,,, ,, id. r. »Poteaux. Le 1,000 35»Bardeaux. id. o75Lattes. Ad valorem 80/0



-
Unités sur

TaDxDénomination lesquelles Tauxlesdroit.
dudroit- les droits

Boissons. 1

Vins rouges et blancs en barrique L'hectolitre 5»encaisses.
La caisse de- - en caisses,

, , ,
12 b. ou 24
1/2bout. 6»- de C~th,ampagne. Lacaissedede champagne id, 16

— m_,
Lacaissede-:- X12bout*1(>»VII" dekqueursou de dessert, secs et doux
1 a c.,isse de

(madère, frontignan;lunel, porto, paille, Lacaissede
H»- xérès tokay banvuls, sherry, etc. ) 12 bout, ii »dessus»en barriques, les mêmes que ci-

dessus
,.f) »

,.dessus,, , ,,,, , ,,, ,
Le titre 030

GenièvreA^hi®oik/'°ld"t0m0)-
id" 2 50

Kau-dl-vieen°"e"fÙtS(2)Id.175
Eau-de-Ivie-encaissesouenfùls(2). M- <Absinthe!CaiSSCS ouenfùtsid-220Vermouth

ou enfûts.id.22.-.Chartreuse.
caisses ou en fùls. id.Chartreuse

LIqueurs assor'iesencaisses!!!!kl.i"7.,CaSsisAJcoolalesdefruitsCilcaisses",, , , ICIHitlerffrui-tseucaissesid.070*id-150.- id. 150

klQUeiirenf*r'!1Ves(byrrh'fi'oisette,apéritif
Lemaire apëriiives (byrrh, ci-oisette, apéritif'

id. 1 .JO

po«er,etc}
,

id 150fc?!,"«w™moûi^û;:§: IlIlydromeletcidremousseuxid.1
OISsonsdegingembre., ,, , , ,, ,,,id.

0 10
Vinaigre

, , ,,, , , , L'hectolitrc 10»)Vinaigre •••L'hectolitre10»
Compositions diverses.Amidon..

too kil. 10
OpiumTLes100k1il1.lo»OpIUln..,.,.,

id, «:B?ugiesdtoutessorles.Ad
valDrem 12 0/°

Bougiestou
,

,,, , , ,,, ,,, ,.Les100kil.30"Sî4reUr-:•;''••'• •'•: :'•-•::::::::::::£- forte
id. 7 »

""--.-.-Les100kit.30

(1)Audessous
de 56° et acquittant au-dessus un droit supplémentairede0f032par degré et par litre.(2) 'NT- ,!lcqittntepadant pas 56° à l'alcoomètre et à la température de 15° etacquittant î1/essus

un droit supplémentaire de 0f 032 par degré et par'itre.



Unitéssur
Dénominationdes produits

lesquelles Taux
Dénominationdesproduits portent (111 droit

les droits

BleuenbouleouenpoudreLes100kil. 15»
Creusetsen terre ouenminerai. id. Ex.dedroit
Encrc de toutes couleurs. Les 100 lit. 15 »
Emeri en poudreouroche..Les100kil. 7»
Colophane",,,,, ,,, , , ,,, , , , ,.., Ad valorem 120/0
Graisse pour voituresou harnais. Les100kil. 7»
Noiràl'huile pour harnais. ,, ,,, ,, id. 10»
Huile spéciale pour machine à toudre,, ,,,,,. Ad valorem 12 11/0MasticLes100kil. 4»
Huilede ricin pour l'industrie..,.,.,..,., id. 10»SavonsordinairesLes100kil.A »
Vernis..,, , , , , , , , ,,, id. 20»
Confitures et marmelades id. 10»
Chocolat, cacao preparé,confiserie,, ,,, id. 20»
Pain d\;pice.,..,. id. 10 *Chicorée. id. 20»
Poudredelevain..,,, ,,, , , , id. 30»Biscuitsdedessert.,..,"," id. 15»Safran,",.,', id. 400»
Savon médicinal Ad valorem 120/0
Médicaments ordinaires, ,, , , , , ,, , id. 8 0/0

— spécialités. id. 120/0
Tabacs à fumer ou à chiquer, hachés ou en

tablettes, à priser. id. 120/0
Cigaresde toutesorte. id. 120/0

— ditsbOl'dalais,,,, ,,, ,, , ,, id. 12o/o
Cigarettes., ,, , , , , , , , , id. 120/0Parfumerie. id. 120/0
Elixirs, poudres et mastics dentifrices.,. id. 12 0/0

Couleurs.

Couleurs à l'huile, à l'eau, en pâte ou en poudre. Les 100 kil. 7 1)
Noird'ivoire,., ,, ,,,, , ,,,,,, id. 7»

— defumée., ,,,,, ,, , , , , , , , id. 7»Ocresdivera. id. 250
Plombagine.,,,,, ,, , ,, , , , id, 7 »
Minium en poudre oupàte.,, , , , , , , id. 7 »

Denrées coloniales (alimentaires).

Sucresraffinés, , , ,, ,,,, , ,, , Leslook,il.9»
— candis. id. 6 »Epices, cannelle, poivre, clous de girofle, muscade,poudredecarry,etc;, id. 25»Thé. Ad valorem 120/0

Olives en saumure.id,120/0
Câpres au vinaigre..,, , ,, id. 120/0
Moutarde préparée; en poudreou en graines. id. 120/0



-__-"-----__- - ---------- - ---
Unités sur

Dénominationdesproduits.
lesquellesTauxportent dudroit

les droits

Farineuxet conserves alimentaires.J'ariuedefroment Les 100 kil. 18o
}

e rornen
, , , , , ,

,es l
,

0
{IZ, ", id. 2 )'
P id.2"ommesdeterre

id. o50Oignons, aulx,",.,," id. 2 »Légumes
secs: haricols, lentilles, pois secs, fèves

L'
cassées, etc id. 250Légumes pressésen boites ou tablettes Ad valorem 80/0

'-«igumesconfits
au vinaigre: Cornichons,'.,. id. 120/0- - Achal'ds., , id. 120/0- Pickles id. 120/0- Piccalilli.,, ,, id. 120/0- Autres" id. 120/0

.:églmessalés,,, , , , ,,,, ,, ,,, Les100kil. 3»P:¡I'e'n'ti'r'd'ite's'd.;J'ta'l'I'e' , id. 8 »[' , ,, ,
8 »feulesdiverses. id. 10»(SCUltsdemer id. 2 50

°nst'ives alimentaires
en boîtes Petits pois au naturel. id. 15 Il- - au beurre, aujambon. id. 30»- Haricots verts. id. 15 »——flageolets id. 15»- Champignons, , , id. 20 »- Cèpesàl'huile., , , , id. 25 »- Tomates id. 5»- Asperges id. 20»- Truffes, id. 100»

— Marl'onsrôlis,.,.,.,. id. 20»
— Julienneaugras., id. 15 »

— Bouillon gras. id. 15 Il

— Potage militaire.t. id. 15 »

— Liebig id. 20
Artichauts,., , ,,, id. 20- Escargots à la bordelaise. id. 25 Il

— Choux-fleurs"",..,. id. 15 Il- Soupesen boîtes., , , id. 15»- Sauces, , id. 20»- Caroltes".,.,. id. 10 »- Navets.",.,. id. 10»- Epinards. id. 20»- Salsifis,.,.,.,.., id. 25 IlChoucrouteaunaturel. id. 10»- — garnie id. 20»



Unitéssur
Ta

Dénominationdes produits lesquelles aux
DenomllIatlon des pl'odults

portent dudroit-! les droits

Conservesalimentaires
en boîtes:Macéùoine,. , Les 100 kil. 12 Il- Julienne au naturel., id. 12»

— Oseille.,.,. id. ta»
— Légumineuxenpurée. id. 15 »

— Betteraves., ,, , ,,,, id. 10 »

— Autres., , , ,, , id. 20 »

Fruits el graines.
Haisinsetautres fruits secs et tapes. Les100kil. H »Fruits detable au jus ou confits, au sucre. id. 12 »- au vinaigre. id.ta»
Céréales:Rlé,orge, avoine, son, seigle,méteil,

millet et autres grainespouroiseaux, malt,
recoupe pour boulangerie, etc id. 12;>

Pl'liliessèches, ,, , , ,, , , id. 15 „Amandes, noix elnoiseLles,..,.,. id. i:> »

Fils et tissus.
Etoffes de coton en pièce (calicot blanc ou écru,

coutilblanc ou de couleur,madapolarii oxford,
jaconas, percale, hrillantrs, zéphyrs, linge de
table ou de corps, faraoli,denims, cretonne,
shirting, toileilvoile de coton, etc.")Advaloremt2o,n

tndiennedecouleur. id. 120/0
Mousseline de couteur. id. 120/0PoreMS. id. 120/0
Toiles: Toile blanche pour linge de table et de

corps,draps de lit, batiste ellinon,toileàvoile
d'Alsace, de Vichy, coutils blancsel decouleur,
toileciréepourtable,toiled'emballage, sacs id. 120/0
vides,etc id.|->00

Etoffes de laine ou mélangées de laine : Alpagas,
flanelle, draps, laines douces, cachemires, méri-
nos, étamilles, serges, tapis de billard, etc. id. 12 0/0

Etoffes de soie ou mélangées de soie. id. 12 0/0
Satins, soies unies ou brochées, grenadines, fou-

lardsetcrêpons, satinette, velours id.|00/0
Divers. —Couverturesde laine et de colon, bas et

chaussettes de laine, tricots, châles de laine et
de coton mélangés, ouate de colon, vêtements
et linges confectionnés de toute sorte; tissu-de
crin, de laine ou de coton pour ameublement
et tenture; tapis de laine ou de toileciréepour
appartement; rubans de toute sorte, gaze,
tulles, dentelles, crêpes, broderie, passemente-
rie, bonneterie: châles mélangés de soie, bas
de soie, résilles, blondes, lils de colon, de
laine, de soie, etc id. 12



Unités sur
Dénominationdes1produits lesquelles J au\i)ellonllllalJOII des l'rolhllts portent dudroit

les droits

Matériel pour navires.
fisses„ eau Advalorem 8O/o«lainesdetoutedimension id. 8o/oEIUbilrcaliolls de toute dimension id. 12o/ooutesenboisetenferid.8o/o
tables métalliques de toute épaisseur,..,, ,, id. 8o/o•ucresdetoutedimensionid.8o/o-hresmatériauxetobjetsnondénommés :d. sO/oP°"l)edelinet dechanvre..Les100kil. 10 »l'cutI'e".,.,.,.,.,.,.,.,.

id. 10 Il

JJileubles,
lcuhlcs ordinaires montés ou non: Lits en bo.,

I¡¡hles en bois, commodes, armoires, gnrde-Iallgers, lavabos, sommiers, matelas et traver-sins.odredons, berceaux d'enfants, malles en>a,u*'malleschapeliêres,cleAdvalorem 12o/oMeu7îTles
riches montés ou non:Armoires à glace,huffets, commodes, lavabos, tables de salon, desalle •' manger, consoles, canapés façonnés ouembourres, chaises et fauteuils façonnés ou1^ouri'és, cadres, glaces, miroirs, étagères,'•'guettes et mouluresdorées ou non dorées

l'our corniches de rideaux ou encadrements de
gl'il\'Uf{'S et de tableaux, billards et accessoires,lahies a ouvrage, tables de jeu, casiers à musi-|l|ç,tabourets de piano, pupitres, secretaires-bUendons,chiffonniers,etcid. 120/0I;:' C" fur' et chaises, malles de Chine.id.I2o/O('ccs deldchces servant a la fabrication des meu-l),cs- id. 12 (i/o

Métaux.
*'<•'tau\bruts:fer,

fonte, acier,cuivre,zinc,"i^a' l'er brut de construction Les 100 kil. 2 »Al'enres' fils, lingots ou feuilles, ,,, , Le kilog.250 ')..gent---
id. 11——»1-15 »pi.?,I0U——id.:J00»

M1,.IUX°'—ll,î> prêtsàemployer. Advillorem 120/0Fils Ille.talli(luesdetouieépaissetir
id. 12o/ORonces métall', id. 120/0n Iques,

, , , , , , , , , ,
|)0,,rsommiers.

id. 120/0Tf'ilesSa'vanisôcs
id. 12 0/0Souldtii-e
„). t20 o

hSomuidtire
id. 12o/o

Ouvrages en matièresdiverses.
Crayonsde toutesorte. La grosse t«

Utftiéordinaire et fiue.," Ad valorem12o/o



Unités sur Tauxlesquelles Taux
Dénomination des produits lesqucHes

portent dudroit
les droits

Sellerie, harnachements. — Articles divers s'y
rattachant., ,, , , ,,.,,,,, , , Ad valorem 12o/o

Parchemins de toute sorte pour harnachement et
sellerie, , ,,, ,, , ,, , ,,, ,, id. 120/0

Aiguilles à coudre, à voile et pour machines. id. 12 0/0Armes. id. 120/0Artifices,"," id. 120/0
Appareils et instruments de chirurgie. id. Ex. de droit
Bijouterie (or, argent, doublé, plaqué, pierreries,

perles, pierres fausses, etc,),.,.,.,., id. 120/0
Bijouterie nickelée, fausse. id. 12 0/0Orfèvrerie. id. 12 0/0
Merceric et tabietterie. id igo/0
Bimbeloterie, jouets divers et articles de Paris,

plumesil écrire et porte-Dlumes.,.."", id. 120/0
Bandages divers, biberons et têtines,., , ,, id. 8 0/uBrosserieetpinceaux. id. 120/0
Balais de crin, millet, chiendent, etc id. 12 0/0
Chapellerie, chapeaux de toute forme (pour hom- *

mes, femmesetenfants)."," id. 120/0diodes. id. 120/0
Chaussures de toutes sortes. id. 12 0/0
Coutellerie, coffres-forts.,, , , , id. 12 0/0
Caractèresd'imprimerie. id. Ex. dedroit
Carrosserie: Voitures suspendues, voitures deluxe

en général, bicyclettes,etc., , , , id. 120/0
Wagons, tombereaux, prolonges, charrettes, voi-

turesàbrasid. 120/0
accessoires et pièces détachées pour voitures de

toutessortes,wagons,etc..,..,.,. id. 120/0
Vélocipèdes ou voitures d'enfants. id. 12 0/0
Manèges de chevaux de bois, de vélocipèdes etautres. id. 120/0
Jeux forains de toutes sortes. id. 12 0/0
Cheveux ouvrés.,.,.,',.., id. 120/0
Cordages de toutes les formes et de toutes lesdimensionsLes100kil. 13 >Ianille., , ,,,, , , id. 13»
Lignesde pêche en coton,.,, ,,, ,, id. 20 »

— en chanvre..- id. 20»
Chanvre blanc et goudronné.,,..,,, ,, id. 20 »Filsàvoileouficelles en coton" , ,, , id. 20»- en chanvre. id. 20 1)Filets de pêche en coton. id. 25»

— en chanvre, , , , , id. 25»Hamacs. Ad valorem 120/0
Fer:;ill'epasscr.., ,,, ,, , ,, , id. 80/0
Fleurs artificiellesid.120/0
Couronnes mortuaires:,.,.,.,., id. 120/0



Unitéssur
Taux

I)éiiomination des produits
lesquelles laux

Dénomination des produits portent
du droit-1 les droits

Gants et mitaines de peaux, de fil de soie et de
Ad ralol'cm 12 0/0coton, etc.Advalorem120/0

Horloges, pendules et montresid.0/0
Pieces de rechangeet accessoires d'horloges, de

Ex. de ùl'Üitpenduleset de montresEx.dedroil
Lampes à suspension, portatives, à globes età

1 0/0ornementsid.120/0
Lanternesde voitures etautres. id-120/0.
Panaux,falotselrevel'beres. , , , , ,.
Pièces détachées de lanternes, fanaux, falots,

'd 1':l O/tlréverbères et lampes de toutes sortesid1-0/0Seltzogènes id.120/0Dames-jeannesLe10020»
"strumentsde mathématiques, physique, chimie,

astronomie, topographie, histoire naturelle el
Ad valorem Ex. de dl'oilde calculAdvaloremEx.dedroit

Instrumentsd'optiqueid.120/0- de photographie et accessoiresid.120/0
PI

1 ,
nonographes et accessoiresid.120/0

klectropoise,. id. 120/0
Lanternes magiques. J JJ id. 120/0
Instruments de musique à vent, en cuivre, en bois,

.d 12 0/°acordesid.12 0/0
Tambours, caisses roulantes et grosses caisses. id. 120/0
yrguesde Barbarie, boîtes à musique.'d.®/°Accordéons id. 120/0
Harmoniums,harmonica-flûtes,

orgues et pianos.. id. 120/0
ieces séparées pouvant servir au montage ou à la

id, 12 °/0réparation desinstruments de musique'd-120/0
instruments de pesage et de mesurage'd- 12 °/°
Machines agricoles ou industrielles, machines-

id. Ex. de droitoutils, accessoires desdites machines'd.Ex.dedroit
Machines motrices pour la navigation ou la loco-

id. id,motion.id.id.
M 1. J,Machines à coudre.. id,120/0
^Jannequins

pour tailleurs, corsetières et modistes, id. 120/0
Moulins à ventid.120/0
Accessoires et pièces de rechange de moulins a

id, t 2 0;0vent. id.120/0
Moulins àcafé ou à

poivre - •K'-12°/()
ompes aspirantes et foulantes et acceSSOIres, Il.
Cartouches el munitions de toutes sortes et acces-

id, 12 n/osoirespourarmesàfeuid."/0
Articlesdechasse et de pècheid.*2°/®
Outilsdivers et instruments d'agriculturejd.8°/1'
Parapluies et ombrelles de toutes sortesid.
grosses d'imprimerie.,. id.Exdroit
PressesM copier, machines à écrire•12 U



Unitéssur
,

lesquelles Taux
Dénomination des produits

ttdd
.tportent dudroit.

les droits

Articles de voyage: Valises, sacoches, sacs de nuit,couvertures,etcAdvalorem 120/0
Articlesde dessin, , , ,, ,,, id. 120/0
Pipesde toutes sortes.,.,.,.,.,.., id. 12"0/o
Plumes d'autruches et autres pour garnituresdechapeaux. id. 120/0
Quincaillerie, chaudronnerie, ferblanterie, serru-

rerie, clouterie, boulonnerie, fourneaux et id. 12 0/0
accessoires id. 120/0

Souricières, ratières, pièges de toutes sortesid.12 0/0
Tuyaux en caoutchouc. id, 120/0
Caoutchouc en planches pour rondelles, pour

jointselclapets.,,: , ,, , , .,, , , id. Ex.dedroi
Toile métallique en laiton, fer, acier, galvanisée

ounon,peinteou non id. 120/0
Tresses en bois, pailles ou écorces, sparte:'ie,paillassonsid.120/0
Ouvrages en bois, avirons, boîtes en bois blanc

pour emballage, boissellerie, plats, cuillers,
-sébilles, pelles,etc. id. 120/0

Futailles vides et cuves, montées ou non, manches
d'outilsdetoutessortes. id. 120/0

Pièces de charpente et de menuiserie (portes, per-
siennes, stores, paravents de toutes sortes,
fenêtres,etc.)id.120/0

Bois de charronjiagefaçonné. id. 80/0
Parqueterie, marqueterie, mosaïque id. 120/0
Rosaires, chapelets, scapulaires id. 120/0
Soutanes, aubes, étoles, chasubles et tous objets

nécessaires à la célébration du culte.,,,, ,, id. Ex. de droit
Objets d'arts, tableaux, gravures ou peintures non

encadrées, statues et statuettes en matières
diverses, vases sculptés ou gravés, lustres et
candélabres, médailles, articles de fantaisie,chinoiseries, id. 120/0

Objets de collection hors de commerce., , id. Ex. de droit
NatlesdeChine, , , ,,, , id. 120/0
Drapeaux, écussons, emblèmes, etc id. 12 0/0Monnaiesétrangèresid.Ex.dedroit

Produits et dépouilles d'animaux.

Viandes en boites (bœuf rôti, bouilli, pressé, mou-
ton et préparations analogues)Les100kil. 6»

Languesde bœuf et de mouton. id.
-

10»
Pieds et oreilles de porc, jambonneaux.,, id. 10 »
Jambonsetsaucissons,.,:, ,,, , , , , id. 12»
Viandes sèches ou salées, fumées, ou en saumure, id. 3 50
Beurre en barils, boîtes ou flacons.,=c= id= 15 »
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les droits

Mar<Tal'I'll' 1.. bMargarine, oléomargariue, stéarine et sustallces
100 kil. I» »similaires Les100kil.1a „

am oux fro d..d 8Saindoux,fromagesdivers)
Huile de pied de bœur,.,,, , ,, , id.
,al concentré t l' ï' 'd 1"Suif concentré et

stériliséSuif|d.\°,",Suit
rut' l ; , , ,, ,

,.,","", ')'ilbrutelautresbrutoutordti. id, 15
"Inc pour matelas id 1-
Pc' ma e as.. , , , , ,

I( a ))

"eauxpréparées, de vache, de veau, demouton,
dechèvre,etc.- J'd I

ClIH"sbruts••
Conserves enboîtes:Pâtés fin,,enboîteset en J( , .,

sel ves enboîtes:P<itésfinsenboitesetenIterunes.1!(»1
—IVuésmilitaires. id. 30
- HilleUesdeTours.,, , id, .1.0))

- Gras-double., id. -,)0

—Pâtésdudiableetprépa-rationsanalogues}d«
- .}ambonscnboîtes. id,30 ')

Gibiers en boîtes et en
id.terrines

—Volaillesenboîtes id. 3û)'
- Charcuteriefabriquée.|<j- -Qn2()
-- Viandes

épicées!("H
- Mortadelle.•••••70„
- Galantinej(1'30„
- Cervelas.,, , , id, 20
- Tripes. id. 15Tripesk,'15,,- Ragoûts.jd' 15)
- Andouillettes. ••• .j2o»
- Saucisses.., ,, id.20n
-- Pâtés de

jambon!,'1
2r> „- Autres

('
Pêches.

'"iiservesde poissons l'estoohil. 1 »en boites: Sardines6»
- Saumons,. id.6 „

— Homards et langoustes. id. 12))
- Huîtres••••!J-20,,
- Maquereaux••• „n»Maquereaux --- — àla moutarde.id,30n
- Moulesil la bordelaise. id.30
- Thon1•20„
- Hovans, , , , id.20"

^o >•Lamproie. id. 10 »Morue ÎT
- Pâtésde hareDg" d.:);



Unitéssur
Dénomination des produits

lesquellesTaux
Denoffill1atlon des pl'odult¡.; portent du droit

les droits

Conserves de poissons
en boites: Harengs a l'huileLestOOkil. 20 »- - fumés.,., id. lU"

— Anchois. id. 30»Caviar., , id. 50 Il- Mutets. id. 15»
-.. Palourdes. id. 12»Chevrettes. id. 20»- Autres. id. 20 n

Chevrettessaches. id. 10 »
Poissonsellsaumure.,, ,, , ,, , id. 250
Huile de poisson. id. 15»
Colle — id. 15»
Eponges commllnes,., , ,, ,, , id. t5 Il

— fines id. 50»
Produits et déchets divers.•iélatinc id, l.ï»

Racines de giugembl'c.., ,,, ,, , , ,, , id. 15 IlHoublon id. 15»
Liège brut, en planches, ouvré id. 20»
Bouchons de liègeLe1000 2»
Sable pour la métallurgieLes100kil.Ex.dedroit
Tourteaux de graines olé:¡gineuses.,, , Ad vatorem 12 0/0
Levure de bière, ,.."," Les 100 kil. Ex.de droit

"ierre, terres et combustibles minéraux.
Ardoises pour toitureAdvalorem120/0
Bitume, solide ou fluide..,.,.,.,..,. id. 120/0
Blanc d'Espagne ou craieLes100kil. 2»
Plâtre, ,, ,, ,, ,. id. 150
Briques ordinaires Lelono « Il

— rétractaires. id. «»
Carreaux pour dallage.," id. 8»
Charbon de terreLes1000k.Ex.dedroit
Chaux pour l'industrie,.., ,.., , , id. id.CimentLes100kil. 1»Coke. id. Ex.dedroit
Goudron minera). id. 150
Huih'deschisle,., , Les 30 kil. o8.">
Marbre brut ou taillé.Ad valorem 120,0
Marbres sculptés, moulurés et po)is. id. 12O/U
Pierres - -..,, , , , id. 120/0
Charbon préparé pour l'éclairage électriqu., ,,, id. Ex. de droit
Tuyaux de drainage. id. 120/0
Pierres de Bath (briques anglaise..), , , id. 120/0

—
tumulail'es,gravI'esounon, id. 120/0

Poudre de marbre. id. 120/0Meulesnaiguiser Los100kil. !>>



Unitéssur Tau\lesquelles
Dénomination des produits portent dudroit

lesdroits

r -
4(1 valorem Ex. dedroit

M.Mnoieinllo-ns a,bâtir Id.PU'I'J'CS

à bâtirtaillées 12o/ll-aaiguiser••• id. 12o/OPoncejdEx.dedroit- alithographier. id. id.
Plaqucs - ,, , ., id.

12 0;0>°ice7la.ineetfaïence• 120/0»(tl,,ivve^rrhvie^sti * 6)).Tnilcs Le1000b»
Tourbe •l.es100kil.bx.dedroilKngrais. ., i(K id.

Produits dimiques.
l>,'°"ils chimiques destinés aux artsoualin-Advalorem

12 o/u(lustrieSoude. 100kil:S
Soufreid.
rripoi'i'68pr<;,,;m',,,scllannir,s- Les i!?™! Ii))Lesiookil.
H11mettesencireetenbois boîtes0

351st00ki1.20n
ouilre de mineoudechasse..'>esV!0*0«o

Se1de tableet de cuisine;••••dynamite, mèches, capsules, amorces et détona-1nleurs•
Papier et ses applications.i-Ad aloretntëx.dedroit(al'tcs ^™ghiques1 PS100kil. d.Lal'lon pourl'imprimerieU

id.emi);illa-,e- pour emballage*Advalorem120/0
--:-

pourconstruction•>
120/0Heglslresou carnets (.j0/0•'pier à écrire de tous formats,, ,.., iù t:!0/0

à id. 12 0/()- àimprimer
les 100 kil. »-- pourolnba||a?e Ad valorem120/0"ifiltrer

id. u- ue couleur pour reliure 0/,()- a tapisser,,.20 0)UViu'flj".i 1*20/0- sensibilise|20/,|- adccalquer ta0/0- photog-rflphique.,.,..," ~0/0
,- a copier.• dedroit- a dessiner id. Id.- à

musique!u, 0/0
imprimes de tous genres t'buma

pour photographies, pour timbres-poste,
1

()()•'» "nHKes,~.)c.---



Unitéssur
l'aules«ucHes]au

Dénomination des produits lesquelles
portent dudroit

les droits

Ad valorem 12 O/oChromos, photographies.Advalorem120/o
Etiquettes imprimècs.," id. 12O/o
Musique gravée, imprimée,etc. id. Ex.dedroit
Cartesàjouer., , ,, ,, , , ,, ,, , id. 120/0
Enveloppes et bandes, ,, , id. 12o/o
Lanternes vénitiennes, ballons, etc id. 120/0
Papier à cigarettes,',. id. 120/0
Images.,,,,, , , , , id. 120/0
Sacsetsachetsenpapier.,.,, , id. 120/0
Boites de carton de toutes sortes pour emballage. id. 12 0/0

Sucs végétaux.
Huile depavot. Les100kil. 600 »

— d'olin.",.,.,.,. L'hectolitre 30 »

— delin.,,, , , , ,, ,, , Les100kil. 12 H

— decolza id. 12 »
Toutes huilesàpeinture.,, , id. 12 n
Gomme arabique. id. 15»
Resinc,brai, , ,.,., id. 250
Réglisse ou jus de racine.Advalorem 12o/o
Essencedetèl'ébclIthilic., , ,, ,,,, ,, Les100kil. 12 «
Goudron végétal id. 3»

Vitrification.
Verrerie, verroterie, vitrerie et cristallerie de toutessortes. Ad valorem 12oill
Bouteillesvides. Le100 n50
Flaconsde pharmacie Advalorem 12o/o

Marchandises non dénommées.
Marchandises non dénommées au présent tarif. Ad valorem 12 ojn

Vu pour être annexé au décret du 11 mars 1897.
Le Ministre des Colonies,

Signé: ANDRK LEBON.

-----..——- -

No170, -ARRÊTÉpromulyuant le décretdu 10mars1897
portant modification dutarif des douanes dans la colonie.

(Du 2 juin 1897.)

LE GOUVERNEUR DES
ÉTABLISSEMENTS

FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,OFFI-
CIER D'ACADÉMIE,

Vu l'article 89 § 1er du décret du 28 décembre 1885 sur le
Gouvernementde la colonie



Sur laproposition du Directeur de l'Intérieur;Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
p

Art.le,-.Est promulgué dans les Etablissements français de1Océanie, pour y être exécuté selon sa forme et teneur, le décretu0 mars 1897 portant modification du tarif des douanes
dtlns la colonie.rt. 2, Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécutiond présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout
0,1 besoin sera.

Papeete, le u2 juin 1897.
Signé: G. GABRIÉ.

l'ai le Gouverneur:te /)irectettr de VIntérieur.
Si,gn{: G. GALLET,

HAPPOftT
au Président de III République française.

Paris, le io mars 1897.Président,
— Le Conseil général des Établisse-

ttienûtS français en Océanie a demandé l'augmentation desdroits de douane actuellement en vigueur sur différents articles,
en remplacemout des droits d'octroi de mer dont ils ont été
exemptés.

Oette mesure, qui aura pour effet de restituer au budget localles ressources que lui procurait ce dernier genre de taxe et derotéger les producteurs et industriels locaux, me paraît devoirêtre approuvée.
Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et desTélégraphes,

consulté à cet égard, a émis un avis conforme.

tu
T en conséquence, l'honneur de soumettre à votre signa-ture Projet de décret ci-annexé, que j'ai soumis au Conseild'frttat,

conformément à la loi du 11 janvier 1892, et qui a étéadopté par lui.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de

mon profond respect.
Le Minisire des Colonies,

Signé: ANDRÉ LEBON.



DECRET.



PRODUISKTIH.IHKTSIHVKHS.

Foin,les(00kilogr.,2fï.
Art. 2. Le Ministre des Colonies est chargé de l'exécution

du présent décret.
Fait à Paris, le 10 mars 1897.

Signé: Ki:uxI1.\Il«k.

Par le Président de la République:
Le Ministre des Colonies,

Signé: ANDRÉ LEBON.

No 171. - DÉCISION autorisant M. John Hart à exercer les

fonctions de Vice-Consul dAngleterre.

Du4juin1891.)
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION DHONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu la désignation faite par le Gouvernement de Sa Iajeslé
Britannique, de M. John Hart, pour occuper les lonclions deVice-
Consul à Tahiti ;

Vu la demande formulée par le Consul de Sa Majesté Bnlan
nIque à Tahiti à l'effet d'installer M. John Hart dans ses foncllons,

DÉCIDE:

M. John Hart est autorisé à exercer dans la colonie les fonctions

de Vice-Consul Sde a Majesté Britannique.
La présente décision sera

enregistréeetcommuniquéepartout ou

besoin sera, publiée an Journal officiel et inséiée au Bulletin
officiel de la colunie.

Papeete,l,e4.j.ui.n 197,

-ervice
172 ,trrê

Signé:GABRIÉ-

1897,172 - p., arrêté du Gouverneur, en date du 9juin 1897,

pris en Conseil privé, sur le rapport du Chef du ServiceJudiciaire,
le SIeur Cbéchillot, Augustin, Fulgence, gendarme au Delâchement
de Tahiti, a été dispensé de la production de son acte de naissance

et du consentement de ses père et mère à l'effet de contracter ma-
rIage avec la demoiselle Buillard, Mathilde.



IV0 475. —
ARRÊTÉ modifiant celui dit 20 avril 1897, portant

fixation du tauxde remboursement de la journée d'hôpital.

(Du14 juin1897.)

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS
FRANÇAIS DE

L'OCÈANIE, CHEVALIER DE LA LÈGION D'HONNEUR, OFFI-
CIER D'AÇADÈMIE,

Vn l'al'rêtéminislériel du 10 mars 1897, portant règlement sur
le fonctionnement du service dans les hôpitaux coloniaux ;

Sur la proposition du Chef du service de Santé;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er. L'article 1er de l'arrêté du 20 avril1897, portant fixation

du taux de remboursement de la journée d'hôpital estmodifié ainsi
qu'il suit :

JOURNÉES
1

de détenus et d'iudi-
demalades gentsd'officiers - ——~ordinairesordinaires Européens

Indigènes

Services publics12»6>» » »

Marins du commerce et
particuliers à leursfrais12» 6 » » »

Détenus et indigents au
compte du Service
Local., , , # 1)

6 » 3»

Art. 2. Le présent tarif sera applicable à partir du 1er juillet
prochain.

Papeete, le 14juin 1897.
Signé: G. OABRIÉ

Parle Gouverneur

Le Chef du Service de Santé,

Signé: SIMON.



No 174. —
AIJKÊTÉ promulguant le décretdu31 mars 1897J

portant règlement de police sanitaire maritime dans les
Colonies et pays de Protectorat.

(Du 14 juin 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu l'article 59 §1er du décret du 28 décembre 1885, sur le
Gouvernement de la colonie;

Sur le rapport du Directeur del'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1fi', Est promulgué dans les Etablissements français deCeanie;

pour y être exécuté selon sa forme et teneur, le
décret du 31 mars 1897

portant
règlement de police sanitaire

maritime dans les colonies et pays de protectorat.
Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur et le Chef du Service de

sante sont chargés, chacun en ce qui le concerne., de l'exécu-
tion du présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué
partout où besoin sera.

Papeete, le 14 juin 1897.
Signé: G. "GABRIË.

Par le Gouverneur:
LeDirecteur de l'Intérieur, Le Chefdu Service de santé,

Signé: G. GALLET. Signé: SIMON.

RAPPORT
au Président de la République française.

Paris, le 29 mars 1897.
Monsieur le Président,

— La police sanitaire maritime est régie,eat actuel, aux colonies et dans les pays de protectorat,confor-
mément à la loi du 3 mars 1822, par des décrets particuliers pour
chacune de nos possessions d'outre-mer.,eprojet de décret ci-joint, que j'ai l'honneur de soumettre à votre



approbation, a pour but de coordonner ces diverses réglementations
et de les mettre en harmonie avec les dispositions adoptées par la
convention sanitaire signée à Dresde, le 15 avril 1893, par les repré-
sentants des divers pays d'Europe et promulgués pour la France par
décret du 22 mai 1894.

Ce nouveau règlement n'est, sauf quelques modifications nécessi-
tées par le voisinage immédiat de certains foyeis épidémiques, que
la reproduction du décret du 4 janvier 1896, portant règlement sur la
police sanitaire maritime en France et en Algérie.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de mon profond
respect.

Le Ministre des Colonies,

Signé: Andrk LEBON.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du Ministre des Colonies,
Vu la loi du 3 mars 1822 sur la police sanitaire;
Vu les décrets du 22 février 1876 et du 4 janvier 1896, portant

règlement de police sanitaire maritime en France et en Algérie;
Vu la convention internationale de Venise, du 30 janvier 1892, et

le décret du 10 décembre 1893, portant promulgation en France de
ladite convention;

Vu la convention sanitaire internationale signée à Dresde le 15 avril
1893 et le décret du 22 mai 1894, portant promulgation en France de
ladite convention.

DÉCRÈTE :

TITRE },>.'

OBJKT DR LA POLICE SANITAIRE MARITIME AUX COI.UNIES ET
DANS LES PAYS DE PROTECTORAT.

Art. 11'1', Le choléra, la fièvre jaune et la peste sont les seules mala-
dies pestilentielles exotiques qui, aux colonies et dans les pays de
protectorat, déterminent l'application de mesures sanitaires perma-
nentes.

D'autres maladies graves, transmissibles et importables, peuvent
être l'objet de précautions spéciales, particulières à certaines régions.



Art. 2. Des mesures de piécaution peuvent toujours être prisesre un navire dont les conditions hygiéniques sont jugées dange-
reuses par l'autorité sanitaire.

TITRE II

PATENTE DE SANTÉ.
Ar. 3. La patente de santé est un document qui a pour objet deonner l'état sanitaire du pays de provenance et.particulièrementelstence

ou la non-existence des maladies visées à l'article Ier.La Patente de santé indique, en outre, le nom du navire, celui ducapitaine,lanature de la cargaison, l'effectilde l'équipage et le nom-dede passagers, ainsi que l'état sanitaire du bord au moment dudépart du navire.
d

La patente de santé est datée. Elle n'est valable que si elle a éténelrée dans les quarante-huit heures qui ont précédé le départ dunavire
Art,4* Un navire ne doit avoir qu'une patente de santé.Art, 5. La patente de santé est nette ou brute. Elle est nette quandellec^n^S*a*e

l'absence de toute maladie pestilentielle dans la ou dansles ci'P~~ d'où vient le navire. Elle est brute quand la pré-Sence une maladie de cette nature y est signalée. Le caractèredela patente est apprécié par l'autorité sanitaire du port d'arrivée.
sa
tt, 6. Dans les colonies et pays de protectorat, la patente desanté eat établie conformément au modèle annexé au décret dutt mars 1897.Elleestdélivrée

gratuitement par l'autorité sanitaire à tout capi-AUIen fait la demande.

u
7.

,

Lorsqu'une maladie pestilentielle vient à se manifesterdansUn dela colonie ou ses environs, le Directeur de la santé enavise immédiatement le Chef de la colonie et, une fois l'existence dufoyerconstatée,
donne des instructions pour que le fait soit signalé

Surla Patente de santé que délivre l'autorité sanitaire du port.
,

L'épidémie
est considérée comme éteinte lorsque 3ept jours pleinssesontécl lorsqueseptjourspleinsse h,oues sans qu'il y ait eu ni décès ni cas nouveau, s'il s'agitducholéra lorsque neuf jours pleins se sont écoulés sans qu'il y aiteu ces ni cas nouveau, s'il s'agit de la peste ou de la fièvre jaune..

G
La CeSaatl-on de1l'épidémie est alors signalée immédiatement aupuverneur

et, si les mesures de désinfection ont été convenablementprises,elle est mentionnée sur la patente de santé avec la date de laCessation
Art.8. Ne sera pas considéré comme donnant lieu à l'applicationdes mesures prescrites par l'article précédent, le fait que quelquescas f ne ormant pas foyer se sont manifestés dans une circons-IPIon territoriale.

d'
On entend par le mot « circonscription» une partie de territoired'un pays Placé sous une autorité administrative bien déterminée:ainsi Une Pr°Vince' un gouvernement, un district, un département, uncanto1 une 1e, une commune, une ville, un village, quelles queeenne

et la population de ces portions du territoire.



Art. 9. l'étranger, la patente de santé est délivrée, aux navires
français à destination des colonies françaises et pays de protectorat,
par le consul français des ports de départ, ou, à défaut de consul,
par l'autorité locale.

Pour les navires étrangers à destination de nos colonies, la patente
peut être délivrée par l'autorité locale, mais, dans ce cas, elle doit
être visée et annotée, s'il y a lieu, par le consul français.

Art. 10. La patente de santé délivrée au port de départ est conser-
vée jusqu'au port de destination. Le capitaine ne doit, en aucun cas,
s'en dessaisir.

Dans chaque port d'escale, elle est visée parle consul français, ou,
à son défaut, par l'autorité locale qui y relate l'état sanitaire duport
et de ses environs.

Art. 11. Les navires qui font un service régulier entre des colonies
françaises voisines peuvent être dispensée, par l'autorité sanitaire, de
l'obligation du visa de la patente à chaque escale.

Art. 12. La présentation d'une patente de santé à l'arrivée, dans
un port de nos colonies, est, en tout temps, obligatoire pour tout
navire, quelle que soit sa provenance.

Art. 13. Sont dispensés de la patente: les navires de la station
locale, les bateaux commandés par des patrons commissionnés faisant
le cabotage de port à port de la colonie, les bateaux-pilotes, les
embarcations des directions des ports, des douanes, des résidences,
ceux qui font la petite pêche sur les côte.;, à la condition de s'écarter
peu du rivage et de ne pas faire escale dans les ports étrangers.

Peuvent être dispensées de la patente, les embarcations étrangères
qui ne font que le cabotage de port à port de la colonie, lorsqu'elles
sont munies, en échange de leurs papiers et rôles de provenance,
d'un permis de navigation limitée à la côte ou même a certaines
zones de la côte de la colonie.

Art. 14. Le capitaine ou patron d'un navire dépourvu de patente
de santé, alors qu'il devrait en être muni, ou ayant une patente irré-
gulière, est passible, à son arrivée dans un port de la colonie, des
pénalités édictées par la loi, sans préjudice de l'isolement et des
autres mesures auxquelles le navire peut être assujetti par le fait de
sa provenance et des poursuites qui pourraient être exercées en cas
de fraude.

TITRE III

MÉDECINS SANITAIRES MARITIMES.

Art. 15. Tout bâtiment à vapeur français affecté au service postal ou
au transport d'au moins cent voyageurs européens qui fait un trajet
maritime dont la durée, escales comprises, dépasse quarante-huit
heures, est tenu d'avoir un médecin sanitaire agréé par le Chet de la
colonie où le navire a son point d'attache.

Art. 16. Le médecin sanitaire maritime a pour devoir d'user de
tous les moyens que la science et l'expérience mettent à sa disposition:

a) Pour préserver le navire des maladies pestilentielles exotiques:
choléra, fièvre jaune, peste et des autres maladies contagieuses;

b) Pour empêcher ces maladies, lorsqu'elles viennent à faire appa-



r'ffoilàbord, de se propager parmi le personnel confié à ses soinsanslespopulations des divers ports touchés par le navire.A't. 17. Le médecin sanitaire s'oppose à l'introduction sur lenavire des personnes et des objets susceptibles de provoquer à bordUnenialadie contagieuse.
l'hygiè*^ G médecin sanitaire fait observer à bord les règles de

d
Ilveille

a la santé du personne], passagers et équipage, et leuronne soins en cas de maladie.t' Lemédecin sanitaire maritime se concerte avec le capi-aine Pour l,1'. desdispositions contenues dans les trois
taillePourl'applicationdesdispositions

contenues dans les trois1ICesqUIprécèdent.

H

En
d'invasion à bord d'une maladie pestilentielle ou suspecte,J1PréleUt immédiatement le capitaine et assure, d'accord avec lui,les mesures de préservation nécessaires.2 médecin sanitaire maritime inscrit, jour par jour, surun

lbeglstre,
toutes les circonstances de nature à intéresser la santédu bord

nientioline les dates d'invasion, de guérison ou de terminaisonlà11101-tde tous es cas de maladies contagieuses, avecindica-t'on deTds
nécessaires que comporte la nature de chaque cas.chaque escale ou relâche, il consigne sur son registre la date dearnvé t 1 b. bJ'arrivéeetcelle
du départ, ainsi que les renseignements qu'il a purecueillir

SUr l'état de santé publique dans le port et ses environs.- Il ",cut
Sur le même registre les mesures prises pour l'isolementdesrnalades, la désinfection des déjections, la destruction oulapuri-ficati11 des
hardes, du linge et des objets de literie,.la désinfectiondesIn^emen^ indique la nature, les doses, lemode d'emploi dessubstances désinfectantes et la date de chaqae opération.21 Le médecin sanitaire maritime est tenu, à l'arrivée dansun*"6 lOs colonies, de communiquer son registre à l'autoritésanitaire, qui ne statue qu'après en avoir pris connaissance.

11 repond à l'interrogatoire de celle-ci et lui fournit de vive voixou par é"5 tous les renseignements qu'elle demande,Arcnt,SI elle l'exige, tous les renseignements qu'elle demande.A-Zt-22.Les déclarations du médecin sanitaire maritime sont faitessur a foi du serment,Le délit de fausse déclaration est poursuivi conformément aux lois.ch 23"Lemédecin sanitaire maritime fait parvenir, au moinschaqu année, au Chef de la colonie, par l'intermédiaire du Direc-teurde la santé, un rapport lelatant les observations de toute naturequ'il a pure-cueillir, au cour,; de ses voyages, sur les questions inté-ressant le service sanitaire, l'étiologie et la prophylaxie des épidémies.AXt.2.1. En cas d'infraction aux règlements sanitaires ou de non-d'uIOn des devoirs résultant de ses fonctions, un arrêté du Chefde la coloÜie, prIs sur l'avis du Directeur de la santé, l'intéresséentendu, t d fi
tifle-,',:pe suspendre de son emploi, à titre temporaire ou défini-tifYlee- mé-deèllfi sanitaire.
i

';:_I: 2" capitaine d'un navire ne pouvant justifier de la présenceinsan-itaire.
régulièrement embarqué, oud'unmoti*



d'empêchement légitime, est passible, à son arrivée dans un port de
nos colonies, des pénalités édictées par la loi, sans préjudice des

, mesures sanitaires exceptionnelles auxquelles le navire peut être assu-
jetti pour ce motif et des poursuites qui pourraient être exercées en
cas de fiaude.

Art. 26. Sur les navires qui n'ont pas de médecin sanitaire, les
1enseignements relatifs à l'état sanitaire et aux communications en
mer sont recueillis par le capitaine et inscrits par lui sur le livie du
bord,

TITRE IV

MESURES SANITAIRES AU PORT DE DÉPART.

Art. 27. Le capitaine d'un navire français ou étranger se trouvant
dans un port de nos colonies ou pays de protectorat et se disposant
à quitter ce port est tenu d'en faire la déclaration à l'autorité sani-
taire avant d'opérer son chargement uu d'embarquer ses passagers.

Art. 28. Dans le cas où elle le juge nécessaire, l'autorité sanitaire a
la faculté de procéder à la visite du navire avant le chargement, et
d'exiger tous renseignements et justifications utiles concernant la
propreté des vêtements de l'équipage, la qualité de l'eau potable
embarquée et les moyens de la conserver, la nature des vivres et des
boissons, l'état de la pharmacie et, en général, les conditions hygié-
niques du personnel et du matériel embarqués.

L'autorité sanitaire peut, dans le même cas, prescrire la désinfection
du linge sale, soit à terre soit à bord.

Le cas échéant, ces diverses opérations sont effectuées dans le plus
court délai possible, de manière à éviter tout retard au navire.

Art. 29. L'autorité sanitaire s'oppose à l'embarquement des per-
sonnes ou des objets susceptibles de propager des maladies pestilen-
tielles.

Art. 30. Les permis nécessaires, soit pour opérer le chargement,
soit pour prendre la mer, ne sont délivrés par la douane que sur le
vu d'une licence délivrée par l'autorité sanitaire.

Art. 31. Les navires de la station locale, les bateaux-pilotes, les
embarcations de la direction du port, de la douane et des résidences,
les embarcations qui s'éloignent peu du point de départ, celles aux-
quelles a été délivré le permis de circulation prévu à l'article 13, sont
dispensés, à moins de prescriptions exceptionnelles,de la déclaration
prévue par l'aiticle 27.

TITRE V

MESURES SANITAIRES PENDANT LA TRAVERSÉE.

Art. 32. Le linge de corps de l'équipage et dei passagers sali pen-
dant la traversée est lavé aussi souvent que possible.

Art. 33. Les lieux d'aisance sont lavés et désinfectés deux fois par
iOUl.

Dans les cabines dont les occupants ne se déplacent pas, il est
déposé une certaine quantité de substances désinfectantes, et des
instructions sont données pour leur emploi, qui est obligatoiie.



Art 34 D' ,.., d, ,t' ,
Pesti'1 1u'aPParais3ent les premiers signes d'une affectionPestilentielle, les malades sont isolés ainsi que les personnes spécia-lenlentdésigné,,

pour remplir les fonctions d'infirmiers.Art, 35. Dans les cabines où se trouvent les malades, s'il y a des
1 S sUpelitsturposes, ceux d'en bas sont seuls occupés; les matelas, cou-vertureSdGS

non occupés sont enlevés de la cabine,dans laquelleon ne laisse que les objets strictement indispensables.Art. 36 Le' d" 'd' t d, f
t,

-
36. Les déjectionsdes malades sont immédiatementdésinfec-tées

et
Les vêtements,

le linge, les serviettes, draps de lit, couvertures,etc yantservi aux malades sont, avant de sortir du local isoléePlono- dans Une solution désinfectante.teesvêtements
et le linge des infirmiers sont soumis au même trai-tenlentavantd'êtrelavés.ten,bJtsInfects

ou suspectés, de peu de valeur, sont immédia-teillentjetésàlamer,silenavireest
au large; dans le cas où lenavire

un port, ils sont brûlés. Le soldes locaux affectés àl'isolement
des malades et des infirmiers est lavé deux fois par jourà Ariedesolutions

désinfectantes.Art 37. Les locaux ne sont rendus au service courant qu'aprèslavage completde
toutes leurs parois à l'aide de solutions désinfec-etdésinfetlOn

des peintures ou blanchiment à la chaux chloruréeetdé«ir,{~°n
mobilier.Usne en de nouveaux passagers en santé qu'après avoir étégement

ouvertspendant plusieursjoursaprèscesdésinfections."4'rt*-38.Lorsque
la mort d'un malade est dûment constatée, leauaVreest Jeté

àla
mer; les objets de literie à l'usage du maladeau IUoJUent

de son décès sont également jetés à la mer si le navireest aanu large,
ou désinfectés.

TITRE VI
URKS

SANITAIRES DANS LES PORTS D'ESCALE CONTAMINÉS.Art,39. En arrivant en rade d'un port contaminé, le capitainemouille a distance de la ville et des naviresS'i]est
onramt d'entrer dans le port et de s'amarrer à quai, ildoitéviter,

autant que possible, le voisinage des bouches d'égoût oudesruis.>A aux
par lesquels se déverseraient les eaux des vannes.p,rquement

n'est autorisé qu'en cas de nécessité absolue.Personne
ne doit coucher à terre ni, autant que possible, sur lePont du nav

pnse dans un port contaminé est dangereuse;s'il y
nécessitécl,renouveler

la provision, l'eau est immédiatementbouillie
ou stérilisée.Alt, 41T1avage du pont est interdit si l'eau qui entoure le navirePlacé presde terre est souillée ou suspecte; le pont est alors frotté

Art,42. Le médecin sanitaire maritime ou, à son défaut, le capi-tailleu
a l'embarquement des malades ou des personnes8uspectes de maladies pestilentielles,ainsi que des convalescents de



même maladie dont la guérison ne remonte pas à quinze jours au
moins.

Le linge sale est refusé ou désinfecté.
Ait. 43. Seuls les compartiments de la cale dont l'ouverture est

indispensable au chargement ou à des opérations d'assainissement
sont ouverts.

Art. 44. Si, pendant le séjour dans le port, une affection pestilen-
tielle se montre à bord du navire, les malades chez qui les premiers
symptômes ont été dûment constatés sont, chaque fois qu'il est
possible, dirigés sur le lazaret ou, à son défaut, sur l'hôpital, et tous
leurs effets, les objets de literie qui leur ont servi, sont détruits ou
désinfectés.

TITRE VII

MESURES SANITAIRES A L'ARRIVÉE.

Art. 45. Tout navire qui arrive dans un port de nos colonies ou
pays de protectorat doit, avant toute communication, être reconnu
par l'autorité sanitaire.

,
Cette opération obligatoire a pour objet de constater la provenance

du navire et les conditions sanitaires dans lesquelles il se présente.
Elle s'effectue à l'aide d'un questionnaire ou de formules comme

il suit:
1° D'où venez-vous ?

2° Avez-vous une patente de santé?
3° Quels sont vos nom, prénoms et qualités?
4° Quel est le nom et le tonnage de votre navire?
5° De quoi se compose votre cargaison?
60 Quel jour êtes-vous partis?
7° Quel était l'état de la santé publique à l'époque de votre départ?
80 Avez-vous le même nombre d'hommes que vous aviez à

l'époque de votre départ, et sont-ce les mêmes hommes?
9° Avez-vous eu pendant votre séjour et pendant la traversée des

malades à bord? En avez-vous actuellement?
ioo Est-il mort quelqu'un pendant votre séjour, soit à bord, soit à

terre ou pendant la traversée?
11° Avez-vous relâché quelque part? Où et à quelle époque?
12° Avez-vous été mis en quarantaine?
13° Avez-vous eu quelque communication pendant la traversée?

N'avez-vous rien recueilli en mer?
Réduite à un examen sommaire pour les navires notoirement

exempts de suspicion, elle constitue la « reconnaissance» proprement
dite; dans les cas qui exigent un examen plus approfondi, elle prend
le nom d' « arraisonnement ».

L'arraisonnementpeut avoir pour conséquence, lorsque l'autorité
sanitaire le juge nécessaire, l'inspection sanitaire, comprenant, s'il y
a lieu, la visite médicale des passagers et de l'équipage.

Art. 46. Les opérations de reconnaissance et d'arraisonnementsont
effectuées sans délai.

Elles doivent être pratiquées la nuit pour les navires postaux et les
navires de guerre, quelle que soit leur nationalitf.



Cependant, s'il y a suspicion sur la provenance ou sur les condi-ns sanitaires du navire, l'arraisonnement et l'inspection ne peuventavoir lieu que de jour.
Art. 47, Les résultats soit de la reconnaissance, soit de l'arraison-enient sont relevés par écrit et consignés simultanément sur le.médical et le livre de bord, et sur un registre spécial tenuauonté sanitaire du port.

t
Art.48. Sont dispensés de la reconnaissance: les navires de la,1.r0n

locale, les bateaux régulièrement commissionnés à cet effet,fajS,fn<:service de port à port de la colonie, les bateaux-pilotes, les:rcatlOns
des directions des ports, de la douane et des résidences,Ils

t
ateaux qui font la petite pêche sur les côtes et, en général,toutes

les embarcations qui s'écartent peu du rivage et peuvent êtres à simple inspection.

c
trt. 49. Seront toujours astreintes à la reconnaissance les embar-cationS trangères, quelle que soit leur provenance. Celles quine fontque le°^°~a^C port à port de la colonie devront remettre leursUneIs

et l'ole de provenance: il pourra leur- être délivré en échangeUn DenPls navigabilité limitée à la côte ou même à certaines zonesdelacôte de la colonie.Dair.,j Tout capitaine arrivant dans un port de la colonie ouDa~ protectorat
est tenu de:

nav'pec
er toute communication, tout déchargement, de sonnavireavant
que celui-ci ait été reconnu et admis à la libre pratique;2°P

aux autoritéschargées de « la police sanitaire tous lesPapier,,debord;iépon
dre, après avoirprêté sermentde dire lavéritéaMvln^®rroSat°iresanitaire

et déclarer tous les faits, donnertousle renseignements venus à sa connaissance etpouvantintéresserla ante publique;
30 Se conforn-lei7

aux règles de la police,sanitaire, ainsi qu'auxordr, ..ormerauxrèglesdelapolIcesamtalre, all1S1 qu auxordre- qlii lui sont donnés par lesdites autorités.l'a.ltt,.?,Les
gens de l'équipage et les pasjagers peuvent, lorsquesanitaire

le juge nécessaire, être soumis à de semblablesinterrogatoires
et obligés, sous serment, à de semblables déclarations.rt. 52 uav*resdispensésdeproduire une patente de santé oumu d'snaVIresdIspensésdeprodUIreunepateneesaneoulibnis- Patente de santé nette sont admis immédiatement à lalibre-Pratiqueprè,, la reconnaissance ou l'arraisonnement, sauf lescarnientionnés ci-après:a)Lor"^^^e le navire a eu à bord, pendant la traversée, des acci-dentrCer|airîi'

ou suspects de choléra, de fièvrejaune ou de peste, oub1LaIe
grave transmissible et importable;b)Lorsque
le navire a eu en nier des communications de naturesu3pecte

c) Lor,1
Pr^sen*e

àl'arrivéedesconditions
hygiéniques dange-reuses' Jresente a arnvée des conditions hygiéniques ange-

d) Lrque l'a t ,t' ., d .f l, d te 'ter
116 l'autorité sanitaire a des motifs légitimes de contester< sincérité dl'blasinc^V^*eneurlapatentedesanté;
e)Lorsquele

navire provient d'un port qui entretient des relations-.
ct\'t': un,.., ''irl'fll1:,'':ripl1011 voisine contaminée;



f) Lorsqu'un navire provenant d'une circonscription où régnait peu
auparavant une maladie pestilentielle a quitté cette circonscription
avant qu'elleait cessé d'être considérée comme contaminée.

Dan3 ces différents cas, le navire, bien que muni d'une patente
nette, peut être assujetti aux mêmes mesures que s'il avait une pa-
tente brute.

Art. 53. Tout navire arrivant avec une patente brute est soumis au
régime sanitaire déterminé ci-après.

Ce régime diffère selon que le navire est indemne, suspect ou in-
fecté.

Art. 54. Est considéré comme indemne, bien que venant d'une
circonscription contaminée, le navire qui n'a eu ni décès ni cas de ma-
ladie pestilentielle soit avant le départ, soit pendant la traversée, soit
au moment de l'arrivée, et qui a quitté le port contaminé depuis
plus de sept jours en cas de choléra, plus de neuf jours en cas de
fièvre jaune ou de peste.

Est considéré comme suspect le navire à bord duquel il. y a eu un
ou plusieurs cas confirmés ou suspects au moment du départ ou pen-
dant la traversée, mais aucun cas nouveau de choléra depuis sept
jours, de fièvre jaune, de peste depuis neuf jours ou dont le temps
de traversée n'atteintpas ces délais.

Est considérée comme suspecte toute embarcation montée ou ar-
mée par des natifs provenant d'un port contaminé, quelle que soit la
durée de la traversée.

Est considéré comme infecté le navire qui présente à bord un ou
plusieurs cas confirmés ou suspects d'une maladie pestilentielle, ou
qui en a présenté pour le choléra depuis moins de sept jours, pour
la fièvre jaune ou la peste depuis moins de neuf jours.

Art. 55. Le navire indemne est soumis au régime suivant:
1° Visite médicale des passagers et de l'équipage;
2° Désinfection du linge sale, des effet à usage, des objets de literie,

ainsi que de tous autres objets ou bagages que l'autorité sanitaire
maritime du port considère comme contaminés.

Si le navire a quittéla circonscription contaminée depuis plus de
sept jouis en cas de choléra, depuis plus de neuf jours en cas de fièvre
jaune ou de peste, les mesures ci-dessus sont immédiatement prises et
le navire peutêtre admis à la libre pratique.

Sile navire a quitté depuis moins de sept jours une circonscription
contaminée de choléra, l'autorité sanitaire reste juge soit de soumet-
tre le navire, l'équipage et les passagers aux mesures quarantenaires
prévues pour les bâtiments suspects, ou de l'admettre à la libre pra-
tique, sous la réserve des formalités suivantes: il est délivré à cha-
que passager un passeport sanitaire indiquant la date du jour où le
navire a quitté le port contaminé, le nom du passager et celui de la
résidence dans laquelle il désire se rendre.
L'autorité sanitaire donne, en même temps, avis du départ de ce

passagei au Maire ou à l'Administration de cette résidence et appelle
son attention sur la nécessité de surveiller ledit passager, au point
de vue sanitaire, jusqu'à l'expiration des sept jours à dater de son
débarquement.



Pour obtenir- le passeport sanitaire, le passager est tenu de faireélection de domicile dans un des centres désignés par l'autorité sani-taire,de
se présenter journellement à la visite du médecin et detairela preuve qu'il dispose des moyens suffisants pour assurer sonexistence

l<^U^)a^,e'Personneleuropéen
ou naturalisé, est soumis à lae surveillance.indiègrs

qui n'auront pu ou voulu remplir ces formalités, lesqua;e
ne JOUissant pas de la nationalité française, subissent unequarant^Ule de sept jours pleins à compter du débarquement.veillqUIpage, indigène est consigné à bord et est soumis à la sur-lnenc sanitaire pendant sept jours pleins à compter dudébarque-ent ripassaSers-Si1circonscription quittée par le navire depuis moins de neutjourss Contaminée, de fièvre jaune ou de peste, les mêmes précau-roSont Prises avec les modifications suivantes:e délai de surveillance sanitairepourles passagers qui.ontoh-

tenulesurvei
Hance sanitaire pour les passagers qui.ont ob-2°Lpasseport

sanitaire est porté à neuf jours;nOnLa quarantaine d'observations au lazaret pour les passagersnonde
Passeport sanitaire est portée à neuf jours;débarg echargementdesmarchandises n'est commencé qu'après ledébarquementdetous

les passager.;
sanitaire peut ordonner la désinfection de tout ouPartie du navire, mais cette désinfection n'est faite qu'après le dé-Dmentdes
passagers.P~~rs.decal rS,
cas, leau potable du bord est renouvelée. Les eauxA.vcuees

qu'aprèsdésinfection.10v,, Le navire suspect est soumis au régime suivant:ISlte d2° D"meIcale
des passagers et de l'équipage;literieesnfctiondu

linge sale, des effets à usage, des objets deupo1-tcons d'e
de tous les autres effets ou bagages que l'autoritéPoi-tconsidère
comme contaminés.Lenavire

peutêtre soumis à une quarantaine d'observations dontla duréed,ra xee par l'autorité sanitaire, sans qu'elle puisse êtrefièvre deSept jours pour le choléra, et de neuf jours dans le cas defièvre-aulleGeoPutde
peste, non compris le temps de la traversée. Tou-tefoisjsi

autorité sanitaire juge à propos de réduire cette quaran-taine(ies
qui bénéficieront de la mesure devront se sou-Vé au régime du passeport sanitaire tel qu'il est dit à l'article 55.Le,-ropen

est soumis à la même surveillance sanitaire.Le,'Passagers
maintenus en quarantaine ou qui n'auront pasobte-Une IepabSep°rt:
sanitaire seront débarqués au lazaret et y subirontUnequar^31116
d'observations de sept jours pleins dans le cas decholéra)deneufjours

pleins dans le cas de fièvre jaune ou de peste,11011 coP,rl. etempsdelàtraversée.L'équi*nc^£ène
non naturalisé est consigné à bord et estL'eauà a urvellance sanitaire pendant la même durée.éVacllé

Potable du bord est renouvelée et les eaux de cale sont,es
après désinfection,



Si la maladie qui s'est manifestée à bord est le choléra et si la dé-
sinfection du navire ou de la partie du navire contaminé n'a pas été
faite, conformément aux prescriptions du titre V, ou si l'autorité sa-
nitaire juge que la désinfection n'a pas été suffisante, il est procédé
à cette opération aussitôt après le débarquement des passagers.

Si la maladie qui s'est manifestée à bord est la fièvre jaune ou la
peste, le déchargement des marchandises n'est commencé qu'après le
débarquement de tous les passagers.

La désinfection du navire est obligatoire et n'a lieu qu'après le dé-
barquement de tous les passagers et le déchargement des marchan-
dises.

Art. 57. Les embarcations montées et armées par des natifs et
provenant d'un point contaminé sont soumises, dès leur arrivée, à
une quarantaine d'observation de septjours pleins s'il s'agit du cholé-
ra, de neuf jours pleins s'il s'agit de la fièvre jaune ou de la peste.

Elles sont groupées dans des postes sanitaires à fixer, d'entente
entre le Directeur de la santé et l'Administration.

Leurs papiers de bord leur sont retirés. La désinfection est obli-
gatoire pour les effets à usage, les objets de literie et toutes les mar-
chandises susceptibles.

Art. 58. Le navire infecté est soumis au régime suivant:
1° Les malades sont immédiatement débarqués et isolés jusqu'à

leur guérison;
2° Les autres personnes sont ensuite débarquées aussi rapidement

que possible, et soumises à une observation dont la durée varie sui-
vant l'état sanitaire du navire et selon la date du dernier cas.

La durée de cette observation ne pourra pas dépasser sept jours
pour le choléra, et neufjours pour la fièvre jaune et la peste, après le
débarquement ou après le dernier cas survenu parmi les personnes dé-
barquées.

Celles-cisont divisées par groupes aussi peu nombreux que possible
de façon que, si des accidents se montraient dans un groupe, la durée
de l'isolement ne fût pas augmentée pour tous les passagers;

30 Le linge sale, les effets à usage, les objets de literie, ainsi que
tous les autres objets ou bagages que l'autorité sanitaire du port con-
sidère comme contaminés sont désinfectés;

40 L'eau potable est renouvelée. Les eaux de cale sont évacuées
après désinfection;

5° Il est procédé à la désinfection du navire ou de la partie du na-
vire contaminé après le débarquement des passagers et, s'il y a lieu,
au débarquement des marchandises.

Si la maladie qui s'est manifestée à bord est la fièvre jaune ou la
peste, le déchargement des marchandises n'est commencé qu'après
le débarquement des passagers, et la désinfection du navire n'est
opérée qu'après le déchargement.

Art. 59. Dans tous les cas, les personnes qui ont été chargées de la
désinfection partielle ou totale du navire, qui ont procédé, avant ou
pendant la désinfection du navire, au déchargement, à la désinfection
des marchandises eu qui sont restés à bord pendant l'accomplisse-



Illelltde l: opérations, sont isolées pendant un délai que fixe l'autori-tSanitaire
et qui ne peut dépasser, à partir de la fin desdites opéra-ti0n' sept jours pour les navires en patente brute de choléra, neutJours pour les navires en patente brute de fièvre jaune ou de peste.avire est soumis à l'isolement, jusqu'à ce que les opérations dedéchargement

et de désinfectionpratiquées à bord soient terminées etlaquarantaine
achevée.

Art,6o. Les mesures concernant les navires soit indemnes, soit sus-Pects,soitinfectés,
peuvent être atténuées par l'autorité sanitaire duPort s'il - a a bord un médecin sanitaire maritime et une étuve à dé-lnection remplissant les conditions de sécurité et d'efficacité prescri-tesn-i le comité consultatif d'hygiène publique de France, et si le"lédecinceltiti,que

les mesures de désinfection et d'assainissement°ntété pratiquéespendant la traversée.Art, 61. Les mesures prescrites par l'autorité sanitaire du port sontnotifiée
Parelle, sans retard et par écrit, au capitaine, sous réservenésmOltications

que les circonstances ultérieures pourraient rendrecessalres-
A-Att, ^2 Tout navire soumis à l'isolement est tenu à l'écart dans unPoste déterminé et surveillé par un nombre suffisant de gardes de-

navire infecté, qui ne fait qu'une simple escale sansprendre^ra^lcl"c'
ou qui ne veut pas se soumettre aux obligationscePosees

par l'autorité du port, est libre de reprendre la mer. DansCe cas
lapatente

de santé lui est rendue avec un visa mentionnantIlconditions
dans lesquelles il part.II peut être autorisé à débarquer ses marchandises après que lesPrécautions nécessaires auront été prises.

-.
fe Peut e'^a^ement être autorisé à débarquer les passagers qui enferaient la demande, à condition que ceux-ci se soumettent auxesures prescritespour les navires infectés.
MesureS prescrites pour les navires infectés.Art l Lorsqu'un navire infecté se présente dans une colonie ou
Port sa lazaret, 1 est envoyé au lazaret le plus voisin.
na

Toutef°1S'
si la colonie ou le port possède une station sanitaire, cenavire peut être admis à débarquer ses malades ou ses suspects et yrecevoi]GS
secours dont il aurait besoin.Il peut même être dispensé exceptionnellement de se rendre aulazaret IonsamtaIre dispose de moyens suffisants pour assurer''isolem11t

et la désinfection prescrits en pareille circonstance. Dansce eu,,,l'autorité sanitaire avise immédiatement le Chef de la coloniede la décision qu'elle a prise.Art. 65 Un
11 d , , , ,

sent'
-

Un navire étranger à destination étrangère, qui se pré-sente enétatde patente brute dans un port à lazaret, pour y êtresoumisàF1S>fment'
peut ne pas être admis à débarquer ses passagersaulazaret et être invité a continuer sa route pour sa plus prochaineInabon a' avoirreçutouslessecoursnécessaires.

destination,Iprè,,
avoir reçu tous les secours nécessaires.S'il yades casde maladie pestilentielle à bord, les malades sontautant que Possible débarqués à l'infirmerie du lazaret.Art es navires chargés d'émigrants, de corps de troupes, et en



général tous les navires jugés dangereux par une agglomération
d'hommes, dans de mauvaises conditions, peuvent en tout temps être
l'objet de précautions spéciales que détermine l'autorité sanitaire du
port d'arrivée après avis du conseil sanitaire, s'il en existe, sauf à en
référer sans délai au Chef de la colonie.

Art. 67. Outre les mesures spécifiées dans les articles qui précèdent,
l'autorité sanitaire a le droit de prescrire telles mesures qu'elle juge
indispensablepour garantir la santé publique, sauf à en rendre compte,
dans le plus bref délai, au Chef de la Colonie qui en réfère au Ministre.

TITRE VIII

MARCHANDISES — IMPORTATION — TRANSIT — PROHIBITION —
DÉSINFECTION.

Art. 68. Saufles exceptions ci-après, les marchandises et objets de
toutes sortes arrivant par un navire qui a patente nette et qui n'est
dans aucun des cas prévus par l'atticle 51 sont admis immédiatement à
la libre pratique.

Ait. 69. Les peaux brutes, fraîches et sèches, les crins bruts et en
général tous les débris d'animaux peuvent, même en cas de patente
nette, être l'objet de mesures de désinfection que détermine l'auto-
rité sanitaire. Lorsqu'il y a à bord des matières organiques suscep-
tibles de transmettre des maladies contagieuses, s'il y a impossibilité
de les désinfecter et danger de leur donner libre pratique, l'autorité
sanitaire en ordonne la destruction, après avoir constaté par procès-
verbal, conformément à l'article 5 de la loi du 3 mars 1822, la néces-
sité de la mesure et avoir consigné sur ledit procès-verbal les obser-
vations du propriétaire ou de son représentant.

Art. 70. La désinfection est dans tous les cas obligatoire:
1° Pour les linges de corps, hardes et vêtementsportés (effetsàusage)

et les objets de literie ayant servi, transportés comme marchandises;
'2° Pour les vieux tapis;
30 Pour les chiffons et les drilles, à moins qu'ils ne rentrent dans les

catégories suivantes, qui peuvent être admises à la libre pratique :

a) Chiffons compriméspar la presse hydraulique, transportés com-
me marchandises en gros, par ballots cerclés de fer, à moins que
l'autorité sanitaire n'ait des motifs légitimes de les considérer com-
me contaminés;

b) Déchets neuts provenant directement d'ateliers de filature, de
tissage, de confection ou de blanchiment, laines aitificielles et
rognures de papier neuf.

Art. 71. Les marchandises débarquées de navires munis de patentes
brutes peuvent être considérées comme contaminées et à ce titre l'au-
torité sanitaire peut en prescrire la désinfection, soit sur des allèges,
soit au lazaiet.

Art.72. Les marchandises en provenance de pays contaminés peu-
vent être admises en transit, sans désinfection, si elles sont pourvues
d'une enveloppe prévenant tout danger de transmission.

Art. 73. En cas de peste ou de fièvre jaune signalée dans une cir-
conscription, l'introduction des drilles, chiffons, objets de literie.



vieux habits, effets à usage de cette origine est interdite, ainsi que lescrs verts, peaux, débrisirais d'animaux, etc., etc.
d

Les marchandises susceptibles ne peuvent être introduites que paràet ports à lazaret, et sont soumises obligatoirement à la désinfectionvapeur humide sous pression.Art-
74. Les lettres, correspondances, imprimés, livres, journaux,Pani d'affaires (non compris les colis-postaux), peuvent n'être sou-misesaaucunerestriction

ni désinfection.dé,rtfi'75: Les animaux vivants peuvent être l'objet de mesures dedésinfection.
Lescertificats d'origine peuvent être exigés pour les animauxrègnarques

sur un navire provenant d'un port au voisinage duquelDe une epizootie.ernbescetificats
analogues peuvent être délivrés pour des animauxembarqués dansles colonies ou pays de protectorat: lorsque des cuirsvexts'S^eai^x

ou débris frais d'animaux sont expédiés des coloniesenFra6
ou à l'étranger, ils peuvent, àla demande de l'expéditeur,être 1'

K- l'étranger, ils peuvent, à la demande de l'expéditeur,d'un l'objetdecertificats
d'origine, délivrés d'après la déclarationd'un veterinaire assermenté.

TITRE IX

STATIONS SANITAIRES ET LAZARETS.
Art, 76 Le s r d 1 bli d

dela 1" Leservice sanitaire comprend un lazaret établi dans un portde lacolonie et des stations sanitaires réparties dans les autres pointsA.arquement
suivant décision du Chefde la Colonie.IOIt,77, Lastation sanitaire comporte:I0es locaux séparés (baraques ou bâtiments) destinés au traite-mentD:malade
ou à l'isolementdessuspects ;20 j-jerite Desappareils a désinfection remplissant les conditions de sécu-PllblieefficacIté

prescrites par le comité consultatif d'hygiènePublintiue de France.Art-78. Le lazaret est un établissement permanent disposé demanière'
permettrel'application de toutes les mesuies commandéesParledébarquement

et l'isolementdes passagers, la désinfection desAlanIseset
celle dunavire-Art-79.Ladistribution

intérieure du lazaret est telle que les. per-"olllle,';etles choses appartenant à des isolements de dates différentesEetre
séparées.cas.dMn>u-^ÊCsance

du lazaret, une décision spéciale du Chefde la^Ploniei1(*Uera
des locaux à mettre à la disposition des autoritésSanitairts

affectésl'
de bâtiments isolés, et à distance convenable, sontArt80unaux

malades, l'autre aux suspects.Art.8o Desmagasins distincts sont affectés, d'une part, aux objetsetmarchandlsesàpurifieret, d'autrepart, aux marchandises et objetsremplire possède nécessairement une étuve à désinfectionreulpli,,"lt les nIIOns de sécurité et d'efficacité prescrites parlecomité
coonsuitatif d'hygiène publique de France et les autres appareils



reconnus efficaces pour les désinfections qui ne peuvent être faites au
moyen de l'étuve.

Art. 82. Le lazaret est pourvu:
1° D'eau saine, à l'abri de toute souillure, en quantité suffisante;
2° D'un système d'évacuation, sans stagnation possible, des ma-

tières usées.
Si un tel système est impraticable, les évacuations sont faites au

moyen de tinettes mobiles placées dans une fosse étanche. Ces ti-
nettes renferment en tout temps une substance désinfectante.

Elles sont vidées au loin, leplus souvent possible et, en tout cas,
après l'expiration de chaque période d'isolement.

Art. 83. Un médecin est attaché au lazaret; il est chargé notamment
de visiter les personnes isolées, de les soigner le cas échéant et de
constater leur état de santé à l'expiration de la durée de l'isolement.

Art. 84. Les malades reçoivent dans le lazaret les soins médicaux
qu'ils trouveraient dans un établissementhospitalierordinaire.

Les personnes venues du dehors pour les visiter ou leur donner des
soins sont, en cas de compromission,isolées.

Chaque malade a la faculté, sous la même condition, de se faire
traiter par un médecinde son choix.

Il lui est également permis de s'assurer les secours religieux.
Art. 85. Les soins et les visites du médecindu lazaret sont gratuits.
Art. 86. Les frais de traitement et de médicaments sont à la charge

des personnes isolées et le décompte en estfait suivant le tarifqui est
établi annuellementpour chacune de nos possessions-coloniales.

Art. 87. Les frais de nourriture sont à la charge des personnes iso-
lées et le décompte en est fait suivant le tarif approuvé par l'autorité
locale.

Art. 88. Pour les immigrants ou personnes qui voyagent en vertu
d'un contrat, les frais de nourriture et de traitement sont à la charge
de l'armement; pour les militaires et marins, ces frais incombent à
l'autorité dont ils relèvent.

Art. 89. Les indigents et les enfants au-dessous de sept ans sont
nourris gratuitement.

Art. go. Les personnes isolées ont en outre à supporter les droits
sanitaires prévus au titre X.

Art. 91. Les règlements locaux déterminent les limites de la station
sanitaire, du lazaret et des autres lieux réservés dont il est fait mention
danslesarticles 17, 18 et 19 delaloidu3mars1822. Ilsdéterminent
également la zone affectée à l'isolement des navires.

Art. 92. Le lazaret et les stations sanitaires sont placés sou" l'au-
torité du Directeur de la santé, en ce qui concerne le service sanitaire.

Le Service local est chargé de l'administration et de la gestion de
ces établissements ainsi que de leur surveillance, quand il n'y a pas
de quarantaine. Il pourvoit au transport des internés, des cuves, du
matériel.

TITRE X

DROITS SANITAIRES.

Art. 93. Les droits sanitaires seront fixés, pour chacune denosco-



lonies et pays de protectorat, par des décisions de l'autorité locale.En aucune circonstance les perceptions ne pourront être supérieuresàcelles prévues au titre X du décret du 4 janvier 1896.

TITRE XI

AUTORITÉS SANITAIRES.

rli
Art.94,L'e service sanitaire est placé dans les attributions duChefdu Service de Santé de la colonie.LeChef

du Service de Santé est Directeur de la santé.La Policesanitaire du littoral est exercée parles agents sanitairesplacés sous l'autorité du Directeur de lasanté.
Art. 95. Les agents sanitaires sont:
TIl Les agents principaux de la santé;20tes agents ordinaires de la santé:3°LesSOus-agents de la santé;4° Le médecin du lazaret;5to

Les gardes sanitaires;
60 Le gardien du lazaret.Art 96. Le Directeur de la santé est chargé de la direction et depjns10n

des services sanitaires de la colonie. Il donne des instruc-tionsdanS
tous les ports de la colonie ou pays de protectorat, pour laeIvrance

et le visa des patentes de santé.Art. 97. Le Directeur de la santé demande et reçoit directement desordres duChef de la Colonie pour toutes les questions intéressant lasanté publique,
Art. 98. Le Directeur de la santé doit se tenir constamment et exac-tempt renseigné sur l'état sanitaire de la colonie et des pays étrangersaVeclesquels celle-ci est en relations.dArt,99, En cas de circonstance menaçante et imprévue, leDirecteurdelasanté

Peut Prendre d'urgence telle mesure qu'iljuge propre àgarant''ïJasantépublique,sousréserved'enréférerimmédiatementai,p. publique, sous réserve d'en référer immédiatementChef de la GolonieAn 100. Le Directeur de la santé adresse chaque mois au Chef de laColon1'6
un rapport faisant connaître l'état sanitaire des ports delacolonie ou pays de protectoratet résumant les diverses informationsrelabve'

1 1 t"s a a santé publique, dans les pays étrangers en relations avecces s, ainsi que les mesures sanitaires auxquelles auraient été sou-ésprovenancesdesdIts
paya. Ce rapport est accompagné d'untd navires ayant motivé des mesures spéciales.deDIrecteur de la santé avertit immédiatement le Chef de la Coloniee tout fait grave intéressant la santé publique de la colonie ou desPays étIangers en relations avec celle-ci. H reçoit les rapports sani-s é,manant de ces pays.IC LeDirecteur de la santé propose toutes les modificationsquIlcroitutile d'apporter aux règlements en vigueur.t. 102, Les médecins chefs des établissements hospitaliers du

servie6 colonial sont agents principaux de la santé. Ils sont les secondsdu Directeur
de la santé et le représentent dans leur circonscription



sanitaire, dont les limites sontfixées par des décisions de l'autorité
locale.

Art. 103. Les agents principaux ont autorité sur les agents ordinaires
de leur circonscription.-

Ils déclarent ou visent les patentes de santé, pour les ports de leur
résidence.

Ils sont en relation directe avec le Directeur de la santé, qu'ils
doivent tenir au courant de tout ce qu'ils ont observé, constaté ou
appris, pouvant intéresser la santé publique.

Ils adressent tous les mois au Directeur de la santé un rapport sur
l'état sanitaire et la marche du service dans leur circonscription.

Ils peuvent prendre, sous leur responsabilité, dans les cas urgents
ou imprévus, des mesures exceptionnelles, mais ils doiventalors en
informer immédiatement le Directeur de la santé.

Art. 104. Sur certains points du littoral, l'exécution des pres-
criptions sanitaires peut être confiée- à des agents ordinaires de la
santé, choisis parmi les médecins chefs des postes et à défaut parmi les
médecins des troupes et les médecins civils.-

Art. 105. Les médecins chefs des infirmeries, ambulances et postes
médicaux du service colonial sont nommés agents ordinaires de la
santé par le Directeur de la santé en conformité des ordres du Chef
de la Colonie.

Les médecins des troupes sont nommés agents ordinaires de la santé,
par le Chefde la Colonie, sur la présentationdu Directeur de la santé,
après entente avec le Commandant des troupes.

Les médecins civils sont nommés agents ordinaires de la santé, par
le Chef de la Colonie, sur la présentationdu Directeurde la santé.

Art. 106. Les agents ordinaires de la santé sont chargés de la dé-
livrance et du visa des patentes, de l'arraisonnementdes navires et de
l'exécution des mesures quarantenaires, dans les stations sanitaires
des ports où ib résident.

Ils recoivent directement les instructions du Directeur de la santé
ou de l'agentprincipal de leur circonscription sanitaire et sont tenus
de s'y conformer.

Les autres agents ordinaires du service sanitaire sont choisis, autant
que possible, parmi les agents du service des Douanes.

Art. 107. Dans les ports, les officiers de port et les pilotes sont sous-
agents de la santé et, à ce titre, ils relèvent du Directeuret de l'agent
principal de la santé, dont ils reçoiventdirectement les instructions.

Art. 108. Sur les autres points du littoral les sous- agents de la santé
sont choisis, autant que possible, parmi les agents des douanes.

Ils sont nommés par l'autorité locale, sur la présentation du Di-
recteur de la santé, après entente avec le chef d'administrationou
de service dont ils relèvent.

Ils reçoivent directement leurs instructions des agents ordinaires
de la santé.

Des embarcations sont mises à leur disposition pour l'exécution
du service sanitaire.

Art. 109. La police intérieure du lazaret estexercée parun mé-



ecnqui
ne doitlésider au lazaret que lorsque les circonstancesl'exigent et sur un ordre du Directeur de la santé.

1

Art. iio. Le médecin du lazaret est nommé par le Directeurde
a santé, en conformité des ordres du Chef de la Colonie.

Art.II1. Il ejt chargé de soigner et de visiter gratuitement les
qUarantenaire,, de constater leur état de santé à l'expiration de la
quarantaine et de veiller à l'exécution de toutes les mesures qua-rantenaires prescrites.

Art. 112. Il a sous ses ordres le gardien et tous les agents attachésaulazaret; il correspond directement avec l'agent piincipal duport et le Directeur de la santé, pour toutes les questions de service.Art. 113. Les gardes sanitaires sont nommés par l'autorité locale,1a présentation du Directeur de la santé.
l'

Ils Pêtent serment devant le tribunal de première instance. Dansl'ercice de leurs fonctions, ils portent des insignes les faisant
reconnaître.
l'ait sont subordonnéJ, suivant le cas, aux divers représentants del'autorité chargés de l'exécution du service sanitaire.Art- 114. Les gardes sanitaire~,
Ar'1^' Les gardes sanitaires sont employés, soit à bord deslavlres, soit dans les lazarets, soit dans les endroits affectés àdesduarantaines; chargés d'exercer la police, ils veillent à l'exécutiondes mesures prescrites par l'autorité sanitaire.A: dressent contravention contre tout délinquant.

,

t.
Il5- Ils s'opposent àtoute communicationentre les individusm-s enquarantaineet le dehors; ils empêchent tout individu étrangerà la quarantaine d'approcher des lieux d'isolement au delà des.ji^es fixées par les règlements.Art 116. Ils saisissent immédiatement et mettent en quarantaineA aurait communiqué avec les quarantenaires.rt 1I7, Ils rendent compte à leur chef de tout ce qu'ils peuventapprendre d,' , ,

A d'intéressant au point de vue sanitaire.1rt.1I8, Le gardien du lazaret réside dans l'établissement; il estno1 l'autorité locale, sur la présentation du Directeur delasanté
-Art.119.Ilestsubordonnéau

médecin du lazaret; il est en outrees*sub°rdonnéau médecindulazaret;ilestenoutre
garde,,anitaire et a sous ses ordres les gardes sanitaires en servicedu lazaret.

Il est sestsoumis à toutes les obligations des gardes sanitaires.

TITRE XII
CONSEILS SANITAIRES.

Art 120 Il: I2°
-

Il est Institué dans les ports ouverts au commerce unonsell s .t'conseisanitaire appelé à connaître des questions quarantenaires etdela polIce sanitaire maritime.Ilen existe au moins un par circonscription sanitaire.Art*121 Les conseils sanitaires représentent les intérêts locaux;ilsso1f
composés de divers éléments administratifs, militaires, scien-tifique,,,

commerciaux qui peuvent le mieux concourir à émettre unJugbeI?ent éclairé dans les questions maritimes concernant la santéPubli



Art. 122. La composition de ces conseils-est fixée, pourchaque
colonie et pays de protectorat, par arrêté du Chef de la Colonie pelle
est établie en conformité des dispositions formulées par l'article 117
du décret du 4 janvier 1896.

Art. 123. Les membres élus des conseils sanitaires sont nommés
pour un an; ils sont rééligibles.

Les conseils nomment un vice-président appelé à suppléer le pré-
sident en cas d'empêchement.

Art. 124. En Indo-Chine, à Madagascar et dans lés pays de pro-
tectorat, les résidents, vice-résidents; dans nos autres posisessions
coloniales, les Directeurs de l'Intérieur ou leurs délégués sont pré-
sidents de droit des conseils sanitaires.

Dans chaque circonscription sanitaire, l'administrateur oii'le chef
de la circonscription est président de droit du conseil sanitaire.

Dans les circonscriptions où il existe une municipalité, leMaire
est président de droit du conseil sanitaire.

Art. 125. Les présidents des conseils sanitaires peuvent convoquer
aux séances du conseilles consuls des pays intéressés aux questions
qui y sont mises en délibération.

Dans ce cas, le consul étranger participe aux travaux du conseil,
avec voix consultative.

Art. 126. Les conseils sanitaires ont des réunions périodiques dont
le nombre est fixé par le Chef de la Colonie,

Les conseils sanitaires sont convoqués d'urgence toutes les fois
qu'une circonstance de nature à intéresser la santé publique paraît
l'exiger.

Art. 127. Le procès-verbal de chaque séance est transmis, par les
soins du président, au Chef de la Colonie.

Art. 128. Les conseils sanitaires exercent une surveillancegénérale
sur le service de leurs circonscriptions.

Art. 129. Les conseils sanitaires n'ont à connaître que de lapolice
sanitaire maritime.

TITRE XIII
COMITÉS ET COMMISSIONS D'HYGIÈNE.

Art. 130. Il est institué dans chacune de nos colonies etpays de
protectorat, par décision de l'autorité locale un Comité d'hygiène.

Ait. 131. Le Comité d'hygiènea à connaître des questionsde sa-
lubrité publique, de l'hygiène-des agglomérations et des groupes, de
l'hygiène générale, de la prophylaxie des maladies épidémiques.

Art. 132. Le Chef du Service de Santé est président de droit du
Comité d'hygiène.

Art. 133. Les Comités ont des réunions périodiques, dont le nombre
est fixé par le Chei de la Colonie. -,

Ils sont convoqués toutes les fois qu'une circonstance de nature j
à intéresser la salubrité publique paraîtl'exiger.*

Art. 134. En outre du comité siégeant au chef-lieu, il'peut être
institué des commissions d'hygiène dans les localités dont l'impor-
tance paraît"justifier cette mesure.

Ces commissionsn'ont à connaître que des questions d'hygièneet



de salubrité qui intéressent ces agglomérations et qui ne ressortentPas de la police sanitaire maritime.t, 135. Le Chef du Service de Santé Directeur des servicesSallitaires est admis de droit à prendre part, avec voix consultative,
aux délibérations de ces divers comités; il peut s'y faire suppléer.

TITRE XIV
ATTlUBUTIONS

DES AUTORITÉS SANITAIRES EN MATIÈRE DE POLICE
JUDICIAIRE ET D'ÉTAT CIVIL.tt. 136. Les autorités sanitaires qui, en exécution des articles 17t 1de

la loi du 3 mars 1822, peuvent être appelées à exercer les fonc-t'-Oll$Ç-)Officier de police jijdiciaire sont:L-e-«p)tt.eçtçur
de la santé, les agents principaux et ordinaires duService sanitaire.

d
Art- 137. A cet effet, ces divers agents prêtent serment, au momentdeleur nomitlation, devant le tribunal civil de leur résidence.

138. Les mêmes autorités sanitaires exercent les fonctions111Cler de 1etat civil, conformément à l'article 19 de la loi du 3m'u~ttr.s 1822.Ar .- 13. Au cas où il se produirait une infraction pour laquelle l'au-torité sanitaire n'est pas exclusivement compétente, celle-ciprocèdesuivant les articles53 et 54 du Code d'instruction criminelle.

TITRE XV

RECOUVREMENT DES AMENDES.
PArt. 149, En cas de contravention à la loi du 3 mais 1822 dans unPort,radeOùniowliage

de colonies ou pays de protectorat, le navireestr>-vlsoi-rement
retenù et le procès-verbal est immédiatement portéa a COI' capitainedeport.oudetouteautreautorité en

tena
port ou de toute autre autorité entenantlieu qui ajourne ladélivrance du billet de sortie jusqu'à cequ'il été satisfait aux prescriptions mentionnées dans l'articlesuivant

- -Art. 141. L'agent verbalisateur arbitre provisoirement, confor-méen au tarif arrêté parl'autorité locale, le montantde l'amendeel'Principal et
¡

décimes, ainsi que les frais du procès-verbal; il enPrescIit-"i
con^Jènation immédiate à la caisse de l'agent chargé de laCption des droits sanitaires, à moins qu'il ne soit présenté à ce,!"'-.-' une cautionsolyable.UlC1'

en cas d'acquittement, remboursera à l'ayant droit lasomme consignée.

so
l, au contraire, il y a condamnation, il versera cette somme au Tré-sorier-payeur

qUi aura pns charge de l'extrait de jugementou il feraconntreacecomptablele
nom et le domicile de la cautionprésentée.Olt. 'r4?'

-

Le contrevenant est tenu d'élire domicile dans la résidencepu.aalne du lieu où la contravention a été constatée; à défautPar eectIon de domicile, toute notification lui est valablementa±..à1^si^e-ïiceouà
la mairie de la localité où la contravention

a 4té Commise.



TITRE XVI

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Art. 143. Les chambres de commerce, les capitaines ou patrons de
navires arrivant de l'étranger, les dépositaires de l'autorité publique,
soit au dehors, soit au dedans, et généralement toutes les personnes
ayant des renseignements de nature à intéresser la santé publique,
sont invités à les communiquerà l'autorité sanitaire.

Art. 144. Des règlements locaux approuvés par les Gouverneurs
déterminent pourchaque port s'il y a lieu, les conditions spéciales de
police sanitaire qui lui sont applicables, en vue d'assurer l'exécution
des règlements généraux.

Art. 145. Les prévisions de dépenses pour l'année sont fournies en
temps utile par le Directeur de la santé, de façon à en permettre l'ins-
cription sur le budget local.

Aucune dépense ne peut être effectuée ni engagée en dehors de ces
budgets sanstine autorisationexpresse du Chef de la Colonie.

Art. 146. Les dépenses résultant de l'application du présent décre
sont comprises dans la catégorie des dépenses obligatoires.

Art. 147. Sont abrogés tous les décrets et règlements contraires au
présent décret.

Art. 148. Le Ministre des Colonies est chargé de l'exécution du
présent décret, qui sera inséré au Journal -officiel de la République
française, promulgué dans chacune de nos possessions coloniales et

paysde protectorat et inséré dans le Journal officiel et le Bulletin
de chacune de ces colonies et pays de protectorat.

Fait à Paris, le 31 mars 1897.

Signé: FÉLIX FAURE.

Parle Président de la République:
Le Ministre des Colonies,
Signé: ANDRÉ LEBON.—:

o 178. —
ARRÊTÉ promulguant le décret du 10 août 1896

prescrivant l'émission, en simple expédition, des traites du
Caissier-payeur centraldu Trésor public sur lui-mdme, pour
le service des Colonies.

(Du 14 juin 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS
FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADEMIE,

Vu l'article59 § 1er du décret du 28 décembre 1885 sur le Gou-
vernement de la Colonie;



SUI' le im|>|)uciilijDirecteur de t'tutérieur el du Trésorier-payeur;
I.e Conseil priveentendu,

ARRÊTE
:

Au. 1er', Est prumulgué dans les Etablissements français de
(Otinic, p0(lr y cIre exécuteseton sa formeetteneur, ledécret du
aoul il) prescrivant l'émission,en simpleexpédition,des
1 es duCaissier-payeureeulr.ilduTiésorpublic sur lui-même,

POUI' leservice des Colonies.Ar/.2, Le Directeur de l'Intérieuretle1résorier-payeur sont

,

°,., chacun en ce quileconcerne,dol'exécutiondu présent
r,tl<i qui sera enregistre ci communiqué partout ou besoin sera.

l'apeete,le 14juin1897.

Signé C.CABIUll

Parle Gouverneur:
Le directeurdeVIntérieur,LeTrésorier-payeurp.i.,

iglJé:G.GALLET. ignè: P.HKUAl'LT.

îiiiïliytét-ielle.
— Traites du Trésor ^Promulgation du

décret du 10 août1896.)

(Ministèredes Colonies. — 2e Direction ; 3e liureau.)

Paris, le 30 mars 1897, N° 4.

1^ONSlE,Jl1'<ECouviiKNiviïR,
— Au termes d'un décret du 10 août> dont une ampliation est ci-jointe, les traites du Caissier-J central sur lui-même pour le service des Coloniesrie doi-Cle Omises qu'en simple expédition.\1.It.Minislredes

Finances m'a signalé que dans plusieursde
été possessions d'outre-mer, les parties auxquelles les Iraites ont

oOClcCS depuis le décret susvisé ont réclamé, comme parie
passé \'1 (le'l'

, "1 d'S.
<t étivrance simultanéedes premièresetdes second es.

S

AfInde Prévenit, toute difficulté à ce sujet, M.Cochery a insisté

,
a Uecessité de rendre exécutoire dans nos Colonies le décret

précité.
J'ai,ell conséquence, l'honneur de vous prier de vouloir bienGuigner

ce texte dès la réception de la présentedépêche.

LP, Ministre des Colonies,

Signé: ANDRÉ LEBON.



DECRET

LEPrésident de la République française,

Vu l'article 3 de l'arrêté du 19 messidorarr XI, relatif au mode
d'envoi des fonds destinés au service des Colonies;

Sur le rapport du Ministre des Finances,

DÉCRÈTE:
Art. 1er. A l'avenir, les traites du Caissier-payeur central du

Trésor public sur lui-même, pour le service des Colonies ne seront
émises qu'en simple expédition.

Art. 2. Le Ministre des Finances est chargé de l'exécution du
préseul décret, qui sera inséré au Bulletin des Lois.

Fait à Lorient, le 10 août 1896.
Signé: FÉLIX FAURE.

Par le Président de la République :

Le Ministre desFinances,
Signé: GEORGES COCHERY.-------

\° 176. — ARRÊTÉ approuvant le Compte administratif de la
commune de Papeete pour l'exercice 1896.

(Du 14juin 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-

CIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la

colonie;
Vu l'article 74 du décret du 8 mars 1879 instituant un Conseil

municipal à Nouméa (Nouvelle-Calédonie), rendu applicable à

Tahiti par décret du 20 mai 1890;
Vu l'article 123 du décret financier du 20 novembre 1882 ;

Vu le Compte administratif présenté par leMaire de Papeete
pour l'exercice 1896 ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 17 mai 1897;
Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE
:

Art. Ier. Le Compte administratif de la commune de Papeete,
P'>ur l'exercice 1896, s'élevantj en Recettes, à la somme de cen



soixante-quatre mille six cent-un francs soixante-dix-huit
centimes et, en Dépenses, à la somme de cent vingt-six nzille trois
cent quatre vingt-seize francs trente-neufcentimes, est et demeure
approuvé.

Art. 2. Le Directeur de l'intérieur est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où
besoin sera.

Papeete, le 14 juin 1897.
Signé: G. GABRIÉ.

l'ar le Gouverneur:
Le Directeur de iIntérieur,

Signé: (i. GAI.LET.

No 177.- ARRÊTÉ donnant quitusà MM. Lagrosillière et Hérault,
iésoriers-payeurs faisant fonctions de Receveurs municipaux,
Pour leur gestion de 1896-1891.

(Du 1i juin 1897.)

LE GOUVERNEUR
DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DECEANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-

CIER D'ACADÉMIE,

711 le décret du 28 décembre1885 sur le Gouvernement de la
colonie,

Vu les articles 129, 187 et 204 du décret financier du 20 novem-bre 1882;
Vu le décret du 20 mai 1890 rendant applicable aux Etablisse-

ments de l'Océanie celui du 8 mars 1879 instituant un Conseil
municipal à Nouméa (Nouvelle-Calédonie) ;

Vu le compte des opérations de recettes et de dépenses pour la
gestion 1S96-1897;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 17 mai 1897;
Sui le rapport du Directeur de intérieur;
-e Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
An. pr Quitus est donné à MM. Lagrosillière et Hérault,

resoriers-payeurs
faisant fonctions de Receveurs municipaux de

^apeetG,
pour leur gestion 1896-1897 dont le comptevérifié et

reconnu exact, s'élève en Recettesà la somme de cent quarante-six



mille six cent vingt francs soixante-cinq centimes, et, en Déjwuses,
à la somme de cent vingt-six mille trois cent quatre-vingt-seize
francs trente-neuf.centimes.

Art.2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécutiou du

présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où besoin

sera.
,Papeete,le14 juin1897.

Signé: G. GABRIÉ,
Par le Gouverneur:

Le Directeur de VIntérieur,
Signe: G. GÀLLET.

———— ——————

1\° 178. —
ARRÊTÉ autorisant le Trésorier-payeur, faisant fonc-

tions de Receveur Municipal, à faire emploi dans ses écritures
des taxes irrécouvrables de Vexercice 1895.

(Du 14 juin 1897.)

LE GOUVERNEUR DES
ÉTABLISSEMENTS

FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu l'arrêté du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la
colonie;

Vu les articles 208 et 210 du décret financier du 20 novembre
1882 ;

Vu le décret du 8 mars 1879 instituant un Conseil municipal à

Nouméa (Nouvelle-Calédonie), rendu applicable à Tahiti par décret
du 20 mai 1890;

Vu l'état des taxes irrécouvrables présenté par le Trésorier-
payeur faisant fonctions de Receveur municipal, pour l'année 1895 ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 17 mai 1897;
Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art.1er. Le Trésorier-payeur est autorisé à faire emploi dans

ses écritures du montant des taxes irrécouvrables comprises aux
rôles de 1895 et s'élevant à la somme de sept mille trois cent
cinquanle-deux francs trente centimes, savoir:

Prestations urbaines6.31380
Concessions d'eau.,., 190 10
Taxe sur les chiens84840

.Tota1.,. 7.352f30



\I't. 2. Lu Directeni-do l'Intérieur est chargé de l'exécution duSera. qniseraenregistréet communiqué partout où besoinsera
Papeete, le 14 juin 1897.

Parle Gouverneur: Signé:G.GABKIÉ.

Le Directeur de VIntérieur,
Signé

: G. GALLET.

.\0 f 7H:
-:- AHRTÉ approuvant deux délibérations du ConseilWcipai relatives à l'ouverture de crédits supplémentaires.

(DuIi juin1897.)

,

LE GOUVE!{NEUR
DES ÉTABLISSEMENTS

FRANÇAIS DE1" OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,OPUTGIER
d'ACADÉMIE,

Vuledécret
du-28 décembre 1885 sur le Gouvernement de lacolonie;

l'article
50 du décret du 8 mars 1879 instituant un ConseilltIunicipal à Nouméa (Nouvelle-Calédonie), rendu applicable à laCorn de Papeete par décret du 20 mai 1890 ;

17
Vu les délibérations du Conseil municipal en date des 10 et7 mai 1897

•qUl1a proposition du Directeur de l'Intérieur;LeConseil privé entendu,

ARRÊTE:-
,

Art 1er. Sont approuvées les délibérations du Conseil muni-cipal de
Papeete ayant pour objet d'ouvrir, au titre du budget de1 uncrédit supplémentairede600fr. à l'article41, Secours

aticc personnes nécessiteuses, et un autre de1,500fr.àl'article86,Pour con.£' t. b A t d
tecIon

et pose d'une (TrIlle en fer au bâtiment servant delnarché.b
rt. '2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution dupresen t l, , "t t,b.rete,

qUI sera enregistré et communiqué partout oùbesoin se
Papeete, le 14 juin 1897.

Par le Gouverneur: Signé: G. GABRIÉ.

Le Directeur de Vlntêrieuv,
Signé: G. GALLET.



Y IHO, - ARRÊTE approuvant le budget additionnel de la
commune de Papeete pour l'exercice 1897.

(Du14juin1897.)

LE GOUVERNEUR DES
ETABLISSEMENTS

FRANÇAIS M:
T/OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-
BIEf: D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre t885 sur le (ionvernement de la

colonie;
Vu1article 117 du décret financierdu 20 novembre 1882 ;

Vu l'article 49 du décret du 8 mars 1879 instituant un Conseil
municipal à Nouméa (Nouvelle-Calédonie),renduapplicable à

Tahiti par décret du-20 mai 1890 ;

Vu le budget supplémentairede la communede Papeete pourIexeicice 1897 ;

Vula délibération du Conseil municipal en datedu 17 mai 1897;
Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTI::
Art. Ier. Est approuvé le budget additionnel de la Commune de

Papeete, pour l'exercice 1897, s'élevant, en Recettes et en Dépen-
ses. à ln somme de quarante-neuf mille six cent huit francs
cinquante-quatrecentimes.

Art. 2 Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où
besoin sera.

Papeete, le 14juin 1897.
Signé: C. CARRIE.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur.

Signé: G. GALLET.

At 15U. —
ARRÊTÉ ouvrant au Chefdu Service Administratif

au titre du budget colonial, exercice 1897, des créditsprovisoires
sélevant à la somme de 237,185 francs.

(Du l' juin 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS
FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 20 novembre1 1882 sur le régimelinancierdes
Colonies;



ledécret du«; mai 1891modifiant l'article6dudécret
l'récité;
,

Vu 1absence de tout avis dedélégation de crédits ati litrede
1exercice 1897 ;Considérant "!l'il imported'fissurei', par des dispositions provi-
^°"eslamareficrégulièreduservice, enattendantlanotificationes"idonnances

diiectes de délégations;apport du Chef du Service AdministratifLf
COllseilprivé entendu,

ARRÊTE:Sei,%,ce Administratif, au litreu ndget colonial,pourle 2e semestre 1897, des crédits provisoi-
,. S"ltnsem^'e it III somme de deux cent trente-,'ept mille,

c('l/t quatre-vingt-cinqrfancs, et répartis comme suit :

Chapitre30 - Troupes"5.000l'r.- 31. — Gendarmerie14.000 »3-'-—Commissariat21.000
»

31. -Agentsdes vi;s::::::::::: 7.500 n- 35. — Servicede Santé- Personnel 18.460 »- 36. — id. Matériel.. 10.000»37.Vivres.54.725 »
39. -Matériel de casernement. 6.500»

Ensemble..,, , , , 237.185»
* "•<créditsprovisoires

ne seront annulés qua la récep-lj1''(sordonnancesdireciesde
délégation pour le*JCsemes-lie1!)7,

d'," ^efdu serviceAdministratifestchargédel'exécution
du anl't qUI 8era enregistré rl comllJLluHluc partout oùbeso

l'apeete,le 14 juin1897.
Signé:C.CABKIÊ.

l'(arleGouverneur:!thefduServiceAdministratif,
Siglll'

: I. UBKOUSSE.

l';,"ai-t-èié Couvernenr, en dale1-4juin1897,prisConseilprivé,
sur le rapport du Chef du Service Judiciaire,

'tUl (.ab r i (! Kiag Ceorgesaélé dispensé delaproduction de"ctcde naissance,del'acte de décès de sa première épouse et(le
décès de ses père et mère, à l'effet de contracter ma-

"I;';{, I\ 1. 1 'f" J,'° Ll.,alllf' [tïa a Maau, veuve Ju sieur Tih-oti a Fiu



185. — ABHTJ: ouvrant au Directeur de iIntérieur, (tu liirr
du budget du Service Local, exercice 1891 des crédits supplémen-
taires s'élevant à lasommede 2,616 fr. ifl.

(Du 18 juin1897.)

Lu GOUVERNEUR DES
ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'Ü(;};:ANIE, CHEVALIER DE LA LÉGIOND'HONNEUR, OFFI-

CIER D'ACADÉMIE,

Vule décretdu '28décembre 1885 sur le Gouvernement dela
colonie ;

Vu l'article 19 du décretlinancier du -20 novembre 188*2 ;

Vu la délibération de laCommission coloniale en date du 17 juin
courant, autorisant l'ouverture de créditssupplémentairesau titiv
des chapitres 8 et 13 du budget local, exercice 1897 ;

Sur le rapport du Directeur de t'tnterieor ;
Le Conseil privé entendu.

ARRÊTE
:

Ail.Ier. Ilest ouvert au budget du Service local, exercice 1897
les crédits supplémentaires suivants:

Chapitre 8. —Pensionsetsecours MO1
»

pour secours à Mme Bellanger,
veuve d'un ancien militaire:

— 13. — Travaux à exécuter dans la colo-
nie 2..U615

complémentde crédits pour la
constructiond'unbâtiment des-
tiné an service de la Gendar-
merie.

Totala.676 15

Art. 2. Il seia pourvu à la réalisation de ces eiédits par les voies
et moyens de l'exercice en coins.
Art.3.Le(Illi l'exécution
duprésentarrêtéquiseraenregistré' eico/nrnuni<fué partout
oii besoin sera.

Papeete,le18juin1897.
Signé: (i. GABRI..

Par le Gouverneur:
f<-Directeurdel'Intérieur

Signé: G. GALLET



Not84.- DErCISION fixant les audiences de vacations pour
Vannée1891.

(Du 21 juin 1897.)

,

LE GOUVERNEUR
DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DECÉANIE,

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-
CIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur lo Gouvernement de la
colonie;

''article2,
1 etL) de t'arrêté du 17juin 1895, établissantdes (cances pom- jus tribunaux do la colonie et la nécessité defixe 'es jours d'audience de vacationspourl'annéeen cours;Sur !a proposition du Chefdu Service Judiciaire,

DÉCIDE:
fixé11 1 Lt's audiences de vacations, pour l'aunée 1897, sontuxe<'s:

oui le tribunal supérieur, aux jeudis 8 juillet et 12 août;Pour le tribunal de ire instance, aux vendredis 9 juillet et 13août
LeChef du Service Judiciaire est chargé de l'exécutionde la présentedécision qui sera enregistrée et communiquéepartout

Où besoin
sera.

Papeete le 21 juin 1897.

Par le (;ouveriietir.
Signé: G. GABRIÉ.

1ar le.Gouverneur
:

W

"e Chef dit Service Judiciaire,
Signé: LUCIEN BOMMIER.

————— ——- -o i~f~t~— DfCISfO alllouant à la dame veuve Bellanger
un secours annuel de' 360 francs.

(Du 22 juin 1897.)

,

E GOUVERNEUR
DES

ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DEL'UANIE,CHEVALIERDELALÉGIOND'HONNEUR.
OFFICIERACADÉMIE, LÉCION1)'HONNEUI:Z, OFFIOIEI:T

VuledéèretdIl
28 décembre 4885,sur le Gouvernement de lacotome;

Vu la délibération de la Commission coloniale en date du 17 juin
courant

;



Vu les prévisions budgétaires de l'exercice eu cours ;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;
DÉCIDE:

Art. Ier. Un secours annuel de 360 francs est alloué,àcompter
du Ier juin courant, à la dame Bellanger, veuve d'un ancien soldat
d'infanteriede marine de ce nom.

Art. 2. Cette dépeuse est imputable à l'article 6 du chapitre 3

du budget duService Local, exercice 1897, Aliénés et Assistance
publique.

Art. 3. Le Directeur del'Intérieurestchargé del'exécution de
litprésente décision, qui sera enregistrée et communiquée partout
"U besoin sera.

l'apcele,le23 juin1897.
Signé:G.GABHII-1.

ParleGouverneur:
Le Directeur de VIntérieur,

Signp:G. GALLE!.

\° 186. - Par arrêté du Gouverneur en date du 24juin 1897,
pris en Conseil privé, sur le rapport du Chefdu Service Judiciaire,
lesieur Klopfer,Kmil,etladameKannyHillsontétédispensés
dela production de leur acte denaissance, à l'elfet decontracter
mariage.

1H7. - \M\bVEportaîil ouverture d'un crédit supplémentai
de100,000 francs, au fifre du budget local, chapitre 1'1) exer-
cice1897.

(Du30juin1897.)

LE GOUVERNEUR DES
ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR.
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 surleGouvernement de18
colonie;

Vu !a délibération du Conseil général autorisant l'Administrali011
ouvrir descrédits supplémentaires pour 'a régularisation de la



j^'nptabiliié des agents spéciaux, sans recourir à l'iniervonlion de
a Emission coloniale;

11 1article 49 du décret financier du 20 novembre 1882 ;Sur le rapport du Directeur de l'intérietii, ;

-JSCI
privé entendu,

ARRÊTE:'1,C' osl ouvert au Directeur-de t'intérieur, au titre du"r:'oca,elapill'e1i-,pellses
d'ordre, exercice1897,unre

de la somme de cent mille francs, nécessaire
,(^>gularisation de la comptabilitédes agents spéciaux.
A l'l .) Il '1 'j' -. 'd 1

ll--• Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit par les voies-s(e l'exercice en cours.",,' D'recteur de t'tntéricur est chargé del'exécutiondu
lJIII ('I'a em'0#'8l,,é el communiqué partout oti

(II'1'8CIII '11'1"l' quisert)enregistréet communiqué partout oi)bosoii
-

Papeete, le 30 juin 1897.
Signé:G.GABRIÉ

PéIl' le Gouverneur:
Le directeur de l'Intérieur.

s«Sni''
: r;, UAÏXKT.

.\0.\iL\ATIO.\S, JILJTATIONS, ETC:.

1-AIl DÉCISIONS ni; Gouverneur:
- En date du 2 juin 1897 --i'tvekelviick,lieuten.-intfi(-(»'endarrrei,ie,estiloril-

niémembredu
conseil d'administration du Cercle militaire de

"POeio' remplacement de M. Houzières, démissionnaire.

- En date du 8 juin 1897 —
:l|!,udnnt d'InfanteriedeMarineSaint-Autonin est

n"n"iinv,itiébiri''i/ifneier
près le Conseil de guerre permanent unique séant-à,

0,1 remplacement du maréchal des logischefd'Artillerie,qlllademRndé
a être retcvé de ses fonctions.

de
iO "00* - M, l'oroi, Adolphe, propriétaire, est nommémembrede a110ril^rod'agriculture,

pour une période de trois années, eurem 'jumentde
M. I,' docteur Vincent, dont la démissionest



- En date du 15 juin 1897 —

M" 191. — Un témoignage officiel du satisfaction est décerné an
sienr Teriifaatau. palron de VEca, pour le dévouement et l'iuilia-
tive dont ii a fait preuve le 5 juin (897, en salivant, par gros
temps, au large de Moorla, l'équipaged'uneembarcationdésem-
parée et allant à la dérive.

— En date du 18 juin 1897 —

N° 192. — Le gendarme Hugon, de la 2° brigade de Papeele,
passe à Takaroa, brigade de Hotoava, en remplacement du gen-
darme Piétri, qui rentre à Papecte, 2e brigadi.

Le gendarme HoccaserrA, de la brigade de Taravao posle de
Tiarei), passe à Puamau, brigade d'Atuana, en remplacement du
gendarmeForgue, rappelé à Papeete.

- En date du 21 juin 1897 -
N° 195. — Est ratifiée l'élection qui a eu lieu dans l'île Kau-

kura (Tuamotu) le 27 décembre 1896, nommant le sieur Jahdau
a Tahiri,chef du district, en remplacement du sieur Tefaunui a
Navaiau, décéde,

ATo 194. — Est ratifiée l'élection qui a eu lieuvdansl'île Fagatau
(Tuamotu) le 8 novembre 1896, à l'effet de remplacer le chef-
adjoint et les conseillers titulaires et suppléants de l'île.

Ont été nommés:
Chej-adjoint: Tatoa Petero a Tehoka.

Conseillers titulaires:
Tekurio Aneterea a Pahoa.
Tagaroa Remi a Pou.

Tikania Akutino a Pahoa.

Conseillers suppléants:
Maro Mauritio a Tuteahukura.
Temahu Mipere a Tehina.
Turi Theotul a Tehoka.

Fariua Bakomio a Tane.
Pikirogi Mareko a Tane.

— En date du 22 juin 1897 —

No 19S. — Le brevet élémentaire pour l'enseignement primaire
est conféré, par ordre de mérite, à:

Miles Vernaudon (Eudoxie) ;

Vincent (Marguerite)..



-EnIlaiedu'lJ juin1817-
.\°190.—Lecertificatspécial à l'enseignement danslesécoles

d"s districts est conféré par ordre de mérite:
1°àMlles Teriieura a ïeriieura;

Jorss,Johanna;
TeipoaTeriirere;
Peters, Eliza :
TetuaheeroaaAitamai;
Lequerré, Virginie;
l'iariiaMahinepeu;
Fuller,Tetufaataha;
Teheiura a Tumahai Pohuelea ;

2°àMM.OraihoomanaaTetuauui;
TeauaAhutuaMahai;
HouraaTamaitiore.

- En date du 30 juin 1897 -
\0 U)7. - Le sieur Tetnanui a Moe, agent de police de la-ville

de Papecte, est révoqué de ses fondions pOlirinconduiw habituelle.

PARDÉCISIONDUDIRECTEURDEL'INTÉRIEUR:
—Endatedu13juin1897—

IV0lî)gi—|0certificat d'études primairesest conlérc, paioïdie
d mérite

:

1° A Miles Meuel, Sophie,
Chave,Lucie,
Bambridge,Lucie,
Suhas, Angelina.

2u A MM. Grelot, Marcel,
Poroï, Benjamin,
Mateakatua,Pierre,
Meuel,Paul,
Walwein, Paul,
Allain, Alphonse,
Temaare, Torii,
Courtet, Henri;
Aumond. Adrien;
Helme, Ernest:
Iley, Henri;
Malinru a Tuporo;
Teopa, Charles.



ClRTini-CO.NTOKME:
U;Ki'lliilcl18!)'.

t., Chefdu Secrétariat, Secrétaire-Archiviste,

Signé: L.Nouis.
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